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Maître Paul Hugues CALLIGARIS, Notaire associé membre de la Société 
Civile Professionnelle 'Sandrine ROULIERE, Claudino 
RAZAFIKOANIMBOLANIVO, Paul Hugues CALLIGARIS & Julie 
BRUNETIER-CASSAN' titulaire d'un office notarial dont le siège est à LANGON  
(Gironde), 1, rue du 11 Novembre, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-
après identifiées, contenant : BAIL COMMERCIAL.

Au cours des présentes certains termes auront une acception spéciale 
savoir :

- 'LE BAILLEUR' désignera le ou les propriétaires qui en cas de pluralité 
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que 
cette solidarité soit rappelée chaque fois.

- ‘LE PRENEUR’ désignera le ou les locataires qui en cas de pluralité 
contracteront les obligations mises à leur charge et solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit rappelée chaque fois.

- ‘LE BIEN’ désignera les biens objets du présent bail.

B A I L L E U R
Monsieur Michel Jean Claude PELLET, retraité, époux de Madame 

Simone Françoise Annie VIROULEAUD demeurant à BLASIMON (Gironde) 14, 
Rue Eugène Lescourt. 

Né à BORDEAUX (Gironde) le  9 novembre 1942. 
Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître Bernard LAVEIX notaire à SAUVETERRE 
DE GUYENNE (Gironde) le 7 mars 1972 préalable à son union célébrée à la 
Mairie de BLASIMON (Gironde) le 9 mars 1972. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

DOSSIER : CTS PELLET / CTS PEYTUREAU
NATURE : Bail commercial
DATE : 31 janvier 2024
NOTAIRE : PC CLERC : AB

L'AN DEUX MIL VINGT-QUATRE
LE TRENTE ET UN JANVIER
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Madame Audrey Anne PELLET, Notaire, épouse de Monsieur Stéphane 
LAVEVE demeurant à BORDEAUX (Gironde) 7 Place Johnston. 

Née à LIBOURNE (Gironde) le  22 juillet 1973. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître Luc PRIGENT notaire à BORDEAUX 
(Gironde) le 21 juillet 2010 préalable à son union célébrée à la Mairie de 
BLASIMON (Gironde) le 31 juillet 2010. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

P R E N E U R
Monsieur Yannick Christophe PEYTUREAU, Ouvrier viticole 

polyvalent, époux de Madame Nathalie Brigitte Mireille DADEL, et actuellement 
en instance de divorce, demeurant à SAUVETERRE DE GUYENNE (Gironde) 
599 route de Saint Martin. 

Né à LANGON (Gironde) le  16 novembre 1968. 
Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître Jean-Yves DECHE notaire à 
SAUVETERRE DE GUYENNE (Gironde) le 29 avril 2013 préalable à son union 
célébrée à la Mairie de COIRAC (Gironde) le 20 juillet 2013. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

Monsieur Anthony PEYTUREAU, ouvrier de chai, demeurant à 
SAUVETERRE DE GUYENNE (Gironde) 2 ter rue Sainte Catherine, célibataire. 

Né à LANGON (Gironde) le  23 février 1994. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

I N T E R V E N T I O N

USUFRUITIÈRE SUCCESSIVE
Madame Simone Françoise Annie VIROULEAUD, retraitée, épouse de 

Monsieur Michel Jean Claude PELLET demeurant à BLASIMON (Gironde) 14, 
Rue Eugène Lescourt. 

Née à RUCH (Gironde) le  26 avril 1947. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

son contrat de mariage reçu par Maître Bernard LAVEIX notaire à SAUVETERRE 
DE GUYENNE (Gironde) le 7 mars 1972 préalable à son union célébrée à la 
Mairie de BLASIMON (Gironde) le 9 mars 1972. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
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Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale.

Madame intervenant pour prendre connaissance des présentes en 
qualité d’usufruitière successive sur le bien objet des présentes.

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Monsieur Michel PELLET est ici présent. 
Madame Audrey PELLET-LAVEVE est ici représentée par Monsieur 

Michel PELLET en vertu d’une procuration sous signature privée demeurée ci-
annexée. 

Monsieur Yannick PEYTUREAU est ici présent. 
Monsieur Anthony PEYTUREAU est ici présent. 
Madame Simone PELLET est ici présente. 

P R O J E T  D ’ A C T E
Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du 

présent acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles.

B A I L  C O M M E R C I A L
LE BAILLEUR loue à titre commercial, au PRENEUR qui accepte, le 

BIEN ci-après désigné pour y exercer l’activité de café-restaurant (sur place ou à 
emporter)-rôtisserie.

Les conditions prévues aux articles L. 145-1 et suivants du Code de 
commerce étant remplies, les parties sont soumises de plein droit au statut des baux 
commerciaux.

D E S I G N A T I O N
Sur la commune de BLASIMON (Gironde) 1, Place de La République.
Dans un immeuble, au rez-de-chaussée, un local à usage commercial 

comprenant une salle de bar, une salle de réception, W.-C., une salle de restaurant, 
une cuisine, dépôt et buanderie, une chaufferie et un garage. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
Sect. Numéro Lieudit ha a ca
ZA 194 PL DE LA REPUBLIQUE 04 00

Précision étant ici faite que sont expressément exclus du présent bail 
l’étage du bâtiment, l’escalier d’accès à l’étage ainsi que le grenier attenant au 
haut de l’escalier, les dépendances à usage de grange et de garage ainsi que 
tous les autres greniers présents dans l’immeuble ci-dessus désigné.

Le BAILLEUR devra pouvoir accéder à l’étage pour tous travaux qui y 
seraient prévus à condition de prévenir le preneur au moins 48h à l’avance  et 
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sans toutefois que cela cause de gêne pour l’exploitation du commerce au rez-
de-chaussée.

Tel que lesdits locaux existent, s’étendent, se poursuivent et comportent, 
avec toutes les aisances et dépendances, sans aucune exception ni réserve et sans 
qu’il soit nécessaire d’en faire une plus ample désignation.

Le PRENEUR déclare parfaitement connaître ce BIEN pour l'avoir vu et 
visité préalablement aux présentes.

Est annexé un plan cadastral du bien objet du présent bail.

Il est convenu entre les parties que le BAILLEUR met à la disposition 
du PRENEUR, pour la même durée que le bail, un buffet ancien, deux chenets 
dans la cheminée une armoire ancienne et une grande photographie murale du 
village de BLASIMON.

A F F E C T A T I O N  D U  B I E N  L O U E

ACTIVITÉS AUTORISÉES
Le PRENEUR ne pourra utiliser le BIEN loué qu’à l’exploitation d’un 

commerce de café-restaurant (sur place ou à emporter)-rôtisserie.
Le BIEN loué ne pourra être affecté même temporairement à un autre usage 

et il ne pourra y être exercé aucune autre activité que celle indiquée ci-dessus.
Les adjonctions d’activités connexes ou complémentaires ainsi que 

l’exercice dans le BIEN d’une ou plusieurs activités différentes de celles prévues 
ci-dessus ne seront possibles que dans les conditions fixées aux articles L. 145-47 à 
L. 145-55 du Code de commerce.

O B L I G A T I O N  D E  D E L I V R A N C E
Il incombera au BAILLEUR de délivrer un local conforme à sa destination 

tout au long de l’exécution du présent contrat et de ses éventuels renouvellements, 
conformément à l’obligation de délivrance pesant sur celui-ci.

D U R E E
Le présent bail est conclu pour une durée de neuf années entières et 

consécutives qui commenceront à courir le 31 janvier 2024 pour se terminer le 30 
janvier 2033.

CONGÉ PAR LE PRENEUR
Conformément aux dispositions du Code de commerce, LE PRENEUR a la 

faculté de donner congé à l'expiration de chaque période triennale, et ce soit par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception soit par exploit d'huissier. Ce 
congé doit être adressé au BAILLEUR au moins six mois avant la fin de la période 
triennale.
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Le présent bail n’entrant pas dans le cadre des exceptions prévues à la 2ème 
phrase du 2ème alinéa de l’article L 145-4 du Code de commerce, aucune clause du 
bail ne peut y déroger.

LE PRENEUR a également la faculté de donner congé à tout moment mais 
dans les formes et délais prévus à l'article L.145-4 du Code de commerce, lorsqu'il 
a demandé à bénéficier de ses droits à la retraite du régime social auquel il est 
affilié ou qu'il est admis au bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée dans le 
cadre de ce régime social. Il en est de même pour ses ayants droit en cas de décès 
du preneur.

CONGÉ PAR LE BAILLEUR
LE BAILLEUR a la faculté de donner congé, par acte extrajudiciaire, à 

l'expiration de chaque période triennale s’il entend invoquer les dispositions des 
articles L. 145-18, L. 145-21, L.145-23-1 et L.145-24 du Code de commerce, afin 
de construire, de reconstruire ou surélever l'immeuble existant, de réaffecter le local 
d'habitation accessoire à cet usage, de transformer à usage principal d’habitation un 
immeuble existant par reconstruction, rénovation ou réhabilitation, ou d'exécuter 
des travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d'une opération de restauration 
immobilière ou en cas de démolition de l'immeuble dans le cadre d'un projet de 
renouvellement urbain.

L O Y E R
Le présent bail est respectivement consenti et accepté moyennant un loyer 

mensuel de MILLE CINQUANTE EUROS ( 1.050,00 € ) hors Taxes et hors 
charges. 

Le PRENEUR s'engage, en conséquence, à acquitter entre les mains du 
BAILLEUR, en sus du loyer, le montant de la TVA ou de toute autre taxe nouvelle 
complémentaire ou de substitution qui pourrait être créée, au taux légalement en 
vigueur à l’exigibilité.

Ce loyer sera payé et fera l'objet de révisions dans les conditions indiquées 
ci-dessous.

Précision étant ici faite que le BAILLEUR consent une franchise de 
loyer pour la période qui court du 31 janvier 2024 au 30 avril 2024 et ce quelle 
que soit la date d’ouverture du commerce qui devra néanmoins intervenir au 
plus tard le 1er mai 2024.

Ladite franchise devant permettre au PRENEUR de mettre en œuvre 
les travaux de mise au propre et embellissement suite au départ du dernier 
exploitant (types peinture, petits accessoires de plomberie/sanitaire, nettoyage 
des plafonds,…).

I N D E X A T I O N  A N N U E L L E  D U  L O Y E R
Les parties conviennent, à titre de condition essentielle et déterminante des 

présentes, d'indexer le loyer sur l'indice de référence des loyers  commerciaux établi 
par l'I.N.S.E.E., et de lui faire subir une fois par an à la date anniversaire du point 
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de départ du bail, les mêmes variations sans qu'il soit besoin d'accomplir aucune 
formalité judiciaire ou extrajudiciaire.

L'indice de base étant celui du troisième trimestre de l'année 2023 qui 
ressort à 133,66 points, l'indice de comparaison lors de chaque révision sera celui 
du même trimestre publié chaque année. 

Pour le cas où l'indice choisi cesserait d'être publié ou disparaîtrait avant la 
fin du bail, les parties conviennent ce qui suit :

1 - les calculs seront établis en se référant à l'indice destiné à remplacer 
celui disparu et en utilisant les coefficients de raccordement officiels ou officieux 
fournis par l'INSEE.

2 - A défaut d'indice de remplacement ou de coefficient de raccordement, 
les parties s'entendront sur le choix d'un nouvel indice.

3 - A défaut d'accord l'indice de remplacement sera déterminé par deux 
experts choisis d'un commun accord ou désigné d'office à la requête de la partie la 
plus diligente, par le Président du Tribunal judiciaire compétent.

En cas de retard dans la publication de l'indice devant servir à la révision, le 
loyer continuera à être payé sur l'ancienne base et le réajustement et le rappel se 
feront au moment de la parution de l'indice.

Conformément aux dispositions de l'article L.145-39 du Code de commerce, 
la révision pourra être demandée chaque fois que, par le jeu de cette clause 
d'indexation, le loyer se trouvera augmenté ou diminué de plus d'un quart par 
rapport au prix précédemment fixé contractuellement ou par décision de justice.

Toutefois la variation de loyer qui découle de cette révision ne peut conduire 
à des augmentations supérieures, pour une année, à 10 % du loyer acquitté au cours 
de l’année précédente.

R A P P E L  D E S  C H A R G E S  N O N  I M P U T A B L E S  A U  
P R E N E U R

Le notaire soussigné rappelle aux parties la teneur de l’article R 145-35 du 
Code de commerce, qui dispose : 

« Ne peuvent être imputés au locataire :
1° Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l'article 

606 du code civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de 
ces travaux ;

2° Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la 
vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou 
l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations 
mentionnées à l'alinéa précédent ;

3° Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et 
redevances dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou de 
l'immeuble ; toutefois, peuvent être imputés au locataire la taxe foncière et les taxes 
additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à 
l'usage du local ou de l'immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie 
directement ou indirectement ;
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4° Les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de 
l'immeuble faisant l'objet du bail ;

5° Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et 
le coût des travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres 
locataires.

La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et 
redevances et du coût des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être 
conventionnellement pondérée. Ces pondérations sont portées à la connaissance 
des locataires.

Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1° et 2° celles se 
rapportant à des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du 
remplacement à l'identique. »

Les parties se déclarent parfaitement informées de ces dispositions au 
moyen des explications qui leur ont été fournies.

Ces dispositions résultent de la loi et sont d’ordre public.

RÈGLEMENT DES IMPÔTS, TAXES ET REDEVANCES
LE PRENEUR acquittera tous impôts, contributions, taxes et redevances 

fiscales ou parafiscales auxquelles il est et sera assujetti personnellement, liés à 
l’exploitation et l’occupation du BIEN et aux services y attachés. 

Et notamment, il supportera les charges, taxes et redevances :
- d’enlèvement des ordures ménagères ;
- de la taxe foncière ;
- d’enlèvement et gestion des déchets spécifiques liés à ses activités s’il y a 

lieu ;
- de balayage ;
- de voiries et d’urbanisme ;
- de déversement des égouts ;
- sur l’eau (pollution, traitement, modernisation des réseaux et collectes…) ;
- sur les fluides et sources d’énergie ;
- concernant le coût de location de conteneurs de déchets ménagers et/ou 

d’activités.
Il devra justifier au BAILLEUR de l'acquit de ces impôts, contributions ou 

taxes à toute réquisition de ce dernier et notamment à l'expiration du bail avant tout 
enlèvement d'objets mobiliers, matériels et marchandises.

Les parties conviennent entre elles que le PRENEUR remboursera au 
BAILLEUR le montant de la taxe foncière sur la partie objet du présent bail ; ledit 
montant sera calculé au prorata de la surface louée rapportée à la surface globale du 
bien dont dépend le local objet des présentes (soit 50%).

Ledit montant sera payé tel que mentionné au paragraphe « Provisions sur 
charges ».
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COMMUNICATION AU PRENEUR
LE BAILLEUR communiquera au PRENEUR, à sa demande, tout 

document justifiant le montant des charges, impôts, taxes et redevances imputés à 
celui-ci.

En cours de bail, Le BAILLEUR informe LE PRENEUR des charges, 
impôts, taxes et redevances nouveaux. 

LE BAILLEUR communiquera tous les trois ans au PRENEUR : 
- Un état prévisionnel des travaux qu'il envisage de réaliser dans les trois 

années suivantes, assorti d'un budget prévisionnel ; 
- Un état récapitulatif des travaux qu'il a réalisés dans les trois années 

précédentes, précisant leur coût. 

Conformément aux dispositions de l’article L 145-40-2 du Code de 
commerce, le BAILLEUR a remis au PRENEUR qui le reconnaît : 

- un état prévisionnel des travaux que le BAILLEUR envisagent de 
réaliser dans les trois années suivantes, assorti d’un budget 
prévisionnel ; 

- un état récapitulatif des travaux que le BAILLEUR, a fait réaliser dans 
les trois années précédentes, précisant leur coût. 

Dans un ensemble immobilier comportant plusieurs locataires, le contrat de 
location précise la répartition des charges ou du coût des travaux entre les différents 
locataires occupant cet ensemble. Cette répartition est fonction de la surface 
exploitée. Le montant des impôts, taxes et redevances pouvant être imputé au 
locataire correspond strictement au local occupé par chaque locataire et à la quote-
part des parties communes nécessaires à l'exploitation de la chose louée. En cours 
de bail, LE BAILLEUR est tenu d'informer les locataires de tout élément 
susceptible de modifier la répartition des charges entre locataires.

P R O V I S I O N  P O U R  C H A R G E S
Les parties conviennent que le montant de la provision pour les charges est 

fixé mensuellement et initialement, à la somme de CINQUANTE-CINQ EUROS 
( 55,00 € ).

Cette provision sera payée en plus et en même temps que le loyer et selon 
les mêmes modalités.

Ce montant sera réajusté chaque année.

Lors de la signature du bail la provision sur charges sera calculée prorata 
temporis sur la base de la durée restant à courir de la période en cours.

La régularisation en fin de période annuelle sera effectuée impérativement 
sur justificatifs présentés par le BAILLEUR au PRENEUR. A cette occasion, LE 
BAILLEUR réclamera ou restituera au PRENEUR, en fonction de la situation 
l'insuffisance ou le trop-perçu sur provision.
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M O D A L I T E S  D E  P A I E M E N T
Le loyer, la provision sur charges seront payables d’avance au plus tard le 

05 de chaque mois par virement sur le compte du BAILLEUR. 
A cette fin le BAILLEUR remet ce jour au PRENEUR un relevé d’identité 

bancaire. De son côté, le PRENEUR sollicitera sans délai auprès de sa banque une 
demande de prélèvement automatique des sommes dues et de la maintenir pendant 
toute la durée du bail. 

Le premier paiement aura lieu le 5 mai 2024.
En cas de non-paiement à échéance du loyer dû par le PRENEUR ou de 

toute autre somme due en vertu du présent bail et qui n'aurait pas été réglée dans les 
délais requis, le BAILLEUR percevra de plein droit sans qu’il soit besoin d’une 
mise en demeure préalable ainsi que les parties en conviennent, une indemnité de 
retard sur la base de CENT EUROS ( 100,00 € ) par mois, tout mois commencé 
étant dû.

I M P U T A T I O N  D E S  P A I E M E N T S  E F F E C T U E S  P A R  
L E  P R E N E U R

Les parties conviennent que les paiements effectués par le PRENEUR au 
BAILLEUR s’imputeront prioritairement sur les frais et honoraires de 
recouvrement, de procédure et de justice, sur les intérêts, dommages et intérêts, 
ajustement de l’avance de la provision pour charges, dépôt de garantie, 
réajustement du dépôt de garantie, éventuelle indemnité d’occupation, puis 
seulement sur les loyers.

D E P O T  D E  G A R A N T I E
Pour garantir l'exécution des obligations de toute nature résultant du présent 

bail à la charge du PRENEUR, ce dernier a versé au BAILLEUR qui le reconnaît et 
ainsi qu'il résulte de la comptabilité du notaire soussigné, une somme de DEUX 
MILLE CENT EUROS ( 2.100,00 € ) représentant deux (02) mois de loyer hors 
taxe à titre de dépôt de garantie.

De laquelle somme LE BAILLEUR donne quittance sans réserve au 
PRENEUR.

DONT QUITTANCE

Ce dépôt de garantie ne sera pas modifié lors de chaque variation du loyer.
Cette somme est ainsi remise au BAILLEUR à titre de nantissement.
Ce dépôt de garantie ne sera jamais productif d'intérêts.
Cette somme restera entre les mains du BAILLEUR jusqu'à l'expiration du 

bail et justifications par LE PRENEUR, tant du paiement du loyer principal que des 
charges ainsi que des impôts dont les propriétaires pourraient être tenus 
responsables bien que mis en recouvrement à l'encontre du PRENEUR.

LE BAILLEUR s'engage à restituer le présent dépôt de garantie au 
PRENEUR déduction faite, le cas échéant, des sommes qui pourraient lui être dues 
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en application des dispositions du présent contrat, à l'expiration du bail et au plus 
tard lorsque LE PRENEUR aura fourni les justifications ci-dessus définies.

En cas de résiliation du présent bail par le jeu de la clause résolutoire ci-
après prévue, ce dépôt de garantie restera acquis au BAILLEUR sans préjudice du 
paiement des loyers dus et de tous autres droits et actions en dommages et intérêts.

R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L E  B I E N  L O U E

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ
L'immeuble ci-dessus désigné appartient aux Consorts PELLET dans les 

proportions ci-dessus relatées, par suite des faits et actes suivants :

1°) Originairement, ce bien appartenait en propre et en pleine propriété à 
Monsieur Michel PELLET par suite de la donation entre vifs effectuée à son profit 
par : 

Monsieur Emile en famille Roger PELLET, propriétaire, et Madame Jeanne 
en famille Octavie RAMBAUD, sans profession, son épouse, demeurant ensemble 
à BLASIMON (Gironde), Lieudit "Au Bourg",

Ses père et mère dont il était fils unique et seul présomptif héritier,
Suivant acte reçu par Maître Bernard LAVEIX Notaire à SAUVETERRE 

DE GUYENNE (Gironde) le 21 décembre 1976.
Cette donation a eu lieu moyennant diverses charges viagères au profit des 

donateurs lesquels ont au surplus fait stipuler audit acte à leur profit l'action 
révocatoire pour inexécution des charges, le droit de retour et l'interdiction 
d'aliéner.

Charges et réserves dont il n'y a plus lieu de se préoccuper ce jour par suite 
du décès des donateurs survenus, savoir :

- Monsieur Roger PELLET à LA REOLE (Gironde), le 23 février 1988,
- et Madame Octavie PELLET à BLASIMON (Gironde), le 23 janvier 1999.
Une expédition de cet acte a été publiée au Bureau des Hypothèques de 

LIBOURNE 1 (Gironde), le 4 février 1977, volume 3304P31 2391, numéro 28.

2°) Monsieur Michel PELLET a fait donation entre vifs de l’immeuble ci-
dessus désigné à concurrence des 6/10ème en nue-propriété au profit de Madame 
Audrey PELLET, sa fille unique issue de son union avec Madame Annie PELLET 
née VIROULEAUD et seule présomptive héritière,

Suivant acte reçu par Maître Jean-Yves DECHE, Notaire à SAUVETERRE 
DE GUYENNE (Gironde), le 30 juin 2005.

Cette donation a eu lieu moyennant diverses charges viagères au profit des 
donateurs lesquels ont au surplus fait stipuler audit acte à leur profit l'action 
révocatoire pour inexécution.

De plus, le donateur a expressément fait donation éventuelle de l'usufruit 
réservé à son épouse, Madame Annie PELLET née VIROULEAUD, afin qu'à son 
décès, cet usufruit soit entièrement réversible sur la tête et au profit du survivant.
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Une expédition de cet acte a été publiée au Bureau des Hypothèques de 
LIBOURNE 2, le 26 août 2005, volume 2005 P, numéro 1423.

ETAT DES LIEUX LOUÉS
Les parties déclarent qu’un état des lieux a eu établi par commissaire 

de justice le 30 janvier 2024.

Lors de la restitution des clés, de la cession du droit au bail ou du fonds, un 
état des lieux de sortie sera établi contradictoirement et amiablement par les parties 
ou par un tiers mandaté. A défaut, il sera établi par un huissier de justice, sur 
l'initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le 
BAILLEUR et le PRENEUR.

USAGE ET COMMERCIALITÉ DU BIEN LOUÉ AU REGARD DES 
RÈGLES D’URBANISME

LE BAILLEUR déclare que LE BIEN est régulièrement loué à usage 
commercial, au regard des lois et règlements.

LE PRENEUR déclare que LE BIEN est parfaitement adapté à l'activité de 
café-restaurant (sur place ou à emporter)-rôtisserie qu’il entend exercer.

LE PRENEUR s’oblige à respecter toute prescription légale ou 
administrative et à obtenir toutes les autorisations administratives, de sécurité ou 
autres, nécessaires à l’exercice de ses activités dans le BIEN.

INFORMATIONS TECHNIQUES

Réglementation sur l’amiante
LE BAILLEUR déclare que les recherches entreprises ont révélé la 

présence d'amiante, ainsi qu'il résulte d'un diagnostic établi par Activ'Expertise 
Marmande sis à Ste-Bazeille, le 23 janvier 2024 demeuré ci-annexé.

Réglementation relative au saturnisme
LE BAILLEUR déclare ne pas avoir établi de constat des risques 

d’exposition au plomb.
Réglementation sur les termites
Le BIEN loué est situé dans une zone délimitée par arrêté préfectoral, c'est-

à-dire dans un secteur délimité ou susceptible d’être contaminé par les termites.
Le BAILLEUR déclare ne pas avoir fait établir d’état parasitaire et qu’à sa 

connaissance le BIEN n’est pas contaminé par des termites.
Raccordement au réseau d’assainissement
LE BAILLEUR déclare que LE BIEN objet des présentes est desservi par 

un réseau d’assainissement collectif et qu’il est relié à ce réseau.
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Diagnostic de performance énergétique
LE BAILLEUR déclare que LE BIEN entre dans le champ d’application des 

articles R.126-15 et suivants du Code de la construction et de l’habitation et qu’il a 
fait établir un diagnostic de performance énergétique par Activ'Expertise 
Marmande sis à Ste-Bazeille le 23 janvier 2024 demeuré ci-annexé.

Il en résulte ce qui suit :
- Consommations énergétiques : vierge 
- Émissions de gaz à effet de serre : vierge 
Ce diagnostic n’est pas accompagné de recommandations destinées à 

améliorer cette performance.

Etat des Risques
LE BAILLEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par le 

Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 
Risques naturels, miniers et technologiques
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas 

concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou 
technologiques, prescrit, anticipé ou approuvé. 

Radon
 - LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 

portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à 
potentiel radon, classée en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article 
R.1333-29 du Code de la santé publique. 

 - LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). le 
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité très faible (zone 1). En conséquence 

il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les 
surélévations ou les transformations les règles édictées par les articles L.125-5 et 
R.111-38 du Code de la construction et de l'habitation, notamment quant au 
contrôle technique. 

Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes naturelles, 

minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de sinistre auprès 
de sa compagnie d’assurance, ce qui est confirmé par l’état des risques ci-annexé

LE PRENEUR déclare que LE BAILLEUR lui a bien remis, l’état des 
risques et qu’il a pu consulter les bases de données recensant lesdits risques.

Le notaire soussigné informe également LE PRENEUR des dispositions de 
l’article L 125-5 du code de l’environnement lui imposant d’annexer l’état des 
risques à tout contrat de location, sous peine de voir le locataire demander la 
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.
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Un état des risques de moins de six mois, a été visé par les parties et est 
demeuré ci-annexé.

URBANISME
Les parties requièrent formellement le notaire soussigné de passer outre à la 

production d'une note ou d'un certificat d'urbanisme et le somment de recevoir le 
présent acte à la date de ce jour. 

Elles déclarent faire leur affaire personnelle de l'exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété, sans aucun recours contre le notaire 
soussigné. 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
Tous les établissements recevant du public (ERP) doivent être accessibles 

aux personnes atteintes d'un handicap (moteur, auditif, visuel ou mental) et aux 
personnes à mobilité réduite (personne âgée, personne avec poussette, etc.).

L'obligation d'accessibilité porte sur les parties extérieures et intérieures des 
établissements et installations, et concerne les circulations, une partie des places de 
stationnement automobile, les ascenseurs, les locaux et leurs équipements.

Le PRENEUR déclare être informé que les caractéristiques du BIEN, 
doivent répondre aux obligations réglementaires et être en rapport avec l’effectif de 
la clientèle qu’il envisage de recevoir dans le cadre de son activité.

Le PRENEUR devra notamment :
- Tenir un registre de sécurité.
- Installer des équipements de sécurité à sa charge : extincteur, alarme, 

éclairage de sécurité, sécurité incendie, antivols, matériaux ayant fait l’objet de 
réaction au feu pour les aménagements intérieurs, afficher le plan des locaux avec 
leurs caractéristiques ainsi que les consignes d’incendie et le numéro d’appel de 
secours.

- Utiliser des installations et équipements techniques présentant des 
garanties de sécurité et de bon fonctionnement.

- Ne pas stocker ou utiliser de produits toxiques, explosifs, inflammables, 
dans les locaux et dégagements accessibles au public.

Le BAILLEUR déclare qu’aucun registre public d’accessibilité n’a été 
établi pour le bien objet du présent acte.

Le PRENEUR est informé qu’en tant qu’exploitant d’un établissement 
recevant du public, il a l’obligation d’élaborer le registre public d’accessibilité 
prévu à l’article L. 111-7-3 du Code de la construction et de l’habitation et dont le 
contenu est fixé par l’arrêté du 19 avril 2017. 

Il lui appartiendra de mettre à jour ce registre et d’assurer sa libre 
consultation par le public.

Page 13



Le PRENEUR déclare faire son affaire personnelle de cette situation.

SERVITUDES
Le BAILLEUR déclare que le BIEN loué n'est grevé d'aucune autre 

servitude que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou 
de l'urbanisme.

ABSENCE D’INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le BAILLEUR indique que le BIEN n'a pas été le siège d'une installation 
classée pour la protection de l’environnement (ICPE), ce qui est confirmé par la 
consultation de la Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement (DRIRE), et des bases informatiques GEORISQUES (ex : 
BASOL) et CASIAS (ex : BASIAS). 

Il confirme par ailleurs ne pas avoir connaissance d’une pollution du sol ou 
du sous-sol.

NON-EXPLOITATION PAR LE PRENEUR D’UNE INSTALLATION 
CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le PRENEUR déclare qu’il n’exercera pas dans le BIEN une activité 
classée.

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S
Ce bail est consenti et accepté sous les charges et conditions usuelles en 

pareille matière que les parties s'obligent à bien et fidèlement exécuter.
PRISE DE POSSESSION – GARANTIE
Le PRENEUR prendra le BIEN dans l'état où il se trouve. 
Il ne pourra exiger aucune réfection, remise en état, adjonction 

d'équipements supplémentaires, ou travaux quelconques.
Les parties conviennent que la charge de tous les travaux qui pourraient être 

nécessaires pour adapter le BIEN ou le mettre en conformité avec la réglementation 
concernant l’environnement, la législation du travail, la sécurité, la salubrité et 
l’accessibilité, sera exclusivement supportée par le PRENEUR, même si elle vient à 
se modifier à l’avenir.

Toutefois, ces travaux resteront à la charge du BAILLEUR s’ils entrent dans 
le champ d’application de l’article R. 145-35 du Code de commerce mentionné ci-
dessus au paragraphe « RAPPEL DES CHARGES NON IMPUTABLES AU 
PRENEUR ».

Il devra garnir et tenir constamment utilisés et garnis les locaux loués, de 
matériel, marchandises, objets et effets mobiliers en quantité et de valeur 
suffisantes pour répondre en tout temps du paiement du loyer et des accessoires et 
de l'exécution de toutes les conditions du bail.
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ENTRETIEN – RÉPARATION INCOMBANT AU PRENEUR
Le PRENEUR assumera toutes les réparations locatives et d'entretien, 

comme étant utiles au bon état du BIEN. Le tout devra être maintenu constamment 
en parfait état de propreté. Il devra restituer le BIEN en bon état en fin de bail.

Il aura notamment, entièrement à sa charge, sans aucun recours contre le 
BAILLEUR, l'entretien complet de la devanture et des fermetures du BIEN.

Pour ce qui est des travaux et réparations imposées par la survenance d'un 
événement extérieur, irrésistible et imprévisible, causant une dégradation des lieux 
loués et présentant les caractères de la force majeure, ils resteront à la charge du 
BAILLEUR.

TRAVAUX INCOMBANT AU BAILLEUR
Le BAILLEUR supportera la charge de toutes les réparations ou réfections 

autres que les réparations locatives ou d'entretien concernant le BIEN.
Ne peuvent pas être imputées au PRENEUR les dépenses relatives aux 

travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté dès lors qu’ils relèvent des grosses 
réparations de l’article 606 du Code civil.

Le notaire soussigné rappelle que l'article R.145-35, 1° du Code de 
commerce fait peser sur le BAILLEUR la charge des « grosses réparations 
mentionnées à l'article 606 du Code civil » ainsi que « les dépenses relatives aux 
travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté ou de mettre en conformité avec 
la réglementation le bien loué ou l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils 
relèvent des grosses réparations mentionnées à l'alinéa précédent ».

TRAVAUX DE RAVALEMENT
Les travaux de ravalement sont à la charge exclusive du BAILLEUR, qui 

s’y oblige :
- s’ils affectent la structure du BIEN et sont assimilés à des grosses 

réparations au sens de l’article 606 du Code civil ;
- ou s’ils ont pour objet de remédier à sa vétusté ;
- ou s’ils le mettent en conformité avec la réglementation.
A contrario, tous les autres travaux de ravalement, tels que de simples 

travaux de peinture et d’entretien, restent à la charge du PRENEUR, qui s’y oblige.

TRAVAUX SOUMIS À AUTORISATION DU BAILLEUR
Le PRENEUR ne pourra :
- effectuer, en toute hypothèse, et même s'il s'agit de travaux imposés par la 

réglementation, aucun travail concernant les éléments porteurs de fondation et 
d'ossature participant à la stabilité et à la solidité de l'édifice (gros œuvre) ou au 
clos au couvert et à l'étanchéité sans une autorisation écrite et préalable du 
BAILLEUR et de son architecte. Les frais d'intervention de l'architecte du 
BAILLEUR seront à la charge du PRENEUR.
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- faire dans les locaux loués aucun changement de distribution sans le 
consentement préalable et par écrit du BAILLEUR.

Le BAILLEUR a autorisé le PRENEUR à supprimer la cloison se 
trouvant dans la cuisine, à remettre en l’état le meuble « lave-mains » se 
situant à l’extérieur des W.-C, et changement du comptoir et desserte, aux 
seuls frais du PRENEUR ; ce dernier s’engageant à laisser le comptoir et la 
desserte de remplacement au jour de la résiliation du bail, sans indemnité.

DEVENIR DES AMÉLIORATIONS EFFECTUÉES PAR LE 
PRENEUR

Tous travaux, embellissements et améliorations quelconques qui seraient 
faits par le PRENEUR, même avec l'autorisation du BAILLEUR, resteront en fin 
de bail la propriété de ce dernier, sans indemnité, à moins que le BAILLEUR ne 
préfère demander leur enlèvement et la remise des lieux en leur état antérieur, et ce 
aux frais du PRENEUR.

Le notaire soussigné rappelle au BAILLEUR à toutes fins utiles que les 
travaux dont il profitera sans indemnité devront faire l’objet d’une déclaration dans 
les revenus fonciers.

CHANGEMENT DE DISTRIBUTION – MODIFICATION 
MATÉRIELLE DU BIEN

Le PRENEUR ne pourra faire dans le  BIEN aucune construction ni aucun 
percement de murs, cloisons et planchers, ni aucun changement de distribution ou 
installations sans le consentement exprès et par écrit du BAILLEUR. Les travaux 
qui seraient autorisés par celui-ci seront faits aux frais du PRENEUR sous la 
surveillance et le contrôle de l’architecte du BAILLEUR dont les honoraires et 
vacations seront payés par le PRENEUR.

Le BAILLEUR se réserve la faculté, à la fin du bail, de demander la remise 
des lieux dans leur état primitif, aux frais du PRENEUR.

ENSEIGNE
Le PRENEUR pourra, sous réserve d'avoir obtenu les autorisations qui 

pourraient s'avérer nécessaires, installer une enseigne extérieure portant son nom et 
la nature de son commerce.

Il ne devra faire aucune installation d'enseigne lumineuse sans le 
consentement du BAILLEUR.

Il veillera à ce que les enseignes qu'il aurait placées soient toujours 
solidement maintenues. Il sera seul responsable des accidents qui résultent de leur 
existence. 

En fin de bail, il aura le droit d'indiquer son changement de domicile par une 
affiche apposée sur la façade de la boutique, pendant un délai maximum de deux 
mois.
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JOUISSANCE

Exercice de l’activité
Le PRENEUR devra prendre toutes précautions pour que l'exercice de son 

activité n'entraîne pour les autres occupants ou pour les voisins aucun trouble de 
voisinage et ce, paisiblement.

Il devra notamment éviter, bruit, odeurs et fumées. Il empêchera 
l’introduction et l’existence de tous animaux ou insectes nuisibles.

Le PRENEUR ne devra pas faire supporter au plancher des charges 
supérieures à celles usuelles sans s’être assuré préalablement de leur résistance.

Personnel
Le PRENEUR devra exercer une surveillance constante sur son personnel, 

veiller à sa bonne tenue, faire en sorte qu'il ne stationne pas dans la cour de 
l'immeuble ni dans les autres lieux communs et qu'il ne trouble pas les autres 
occupants de l'immeuble de quelque manière que ce soit.

Chauffage
Le PRENEUR devra faire ramoner à ses frais, les cheminées, conduits de 

fumées pouvant desservir le BIEN, toutes les fois qu'il sera nécessaire suivant les 
prescriptions administratives et au moins une fois par an.

De même il devra faire procéder à l’entretien de la chaudière une fois l’an.
La production des factures d’entretien et de ramonage devra être faite 

auprès du BAILLEUR (sur l’adresse mail suivante : a.pellet@notaires.fr ou 
toute autre adresse qui sera préalablement communiquée par le BAILLEUR) 
au plus tard à la fin du mois d’octobre de chaque année).

Le BAILLEUR a produit au PRENEUR les justificatifs d’entretien 
pour la période en cours.

Charges de ville
Le PRENEUR devra satisfaire à toutes les charges de ville, de police, 

réglementation sanitaire, voirie, salubrité, hygiène, dont les preneurs sont 
ordinairement tenus, de manière que le BAILLEUR ne puisse aucunement être 
inquiété ni recherché à ce sujet.

Installations extérieures
Le PRENEUR ne pourra faire aucune installation de marquises, vérandas, 

auvents, stores extérieurs quelconques, sans avoir obtenu le consentement exprès et 
par écrit du BAILLEUR et après avoir obtenu les autorisations administratives 
nécessaires.

Dans le cas où une telle autorisation lui serait accordée, il devra maintenir 
l'installation en bon état d'entretien et veiller à sa solidité pour éviter tout accident.

Les autorisations qui seraient données par LE BAILLEUR ne pourront, en 
aucun cas, engager sa responsabilité en raison des accidents qui pourraient survenir 
à qui que ce soit, en raison desdites installations.
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Réseau de télécommunications
Le PRENEUR pourra, à ses frais, procéder à l'installation, l'entretien ou le 

remplacement, ainsi qu'au raccordement au réseau interne de l'immeuble, d'une 
antenne extérieure réceptrice de radiodiffusion ou réceptrice et émettrice de 
télécommunication fixe, en se conformant aux dispositions des articles 1er de la loi 
no 66-457 du 2 juillet 1966 et de son décret d'application no 67-1171 du 22 
décembre 1967. Le  BAILLEUR ne pourra s'y opposer que pour un motif sérieux et 
légitime, en saisissant la Chambre de proximité du lieu de la situation de 
l'immeuble, ou en formulant une proposition de raccordement, le tout dans les 
conditions prévues aux articles 2 et 4 du décret précité

Environnement – établissement non classé
Le PRENEUR prendra toutes les mesures nécessaires ou celles prescrites en 

la matière par la loi et les règlements en vigueur afin de préserver le BIEN, à tout 
moment de toute forme de pollution de l’environnement.

Si le BIEN était pollué le PRENEUR en sera tenu responsable et il fera 
exécuter à ses frais tous les travaux nécessaires afin de mettre un terme à cette 
pollution et afin d’en éliminer toutes les conséquences.

A cette fin le BAILLEUR pourra exiger du PRENEUR l’établissement d’un 
diagnostic de pollution. 

Obligations du preneur concernant la jouissance des lieux loués

Modalités de jouissance des locaux par le PRENEUR
Le PRENEUR devra jouir raisonnablement des lieux loués.
Il veillera à ce que la tranquillité et le bon ordre de l'immeuble ne soient 

troublés ni par son fait, ni par celui de ses préposés, de ses fournisseurs ou de ses 
clients. Il devra notamment prendre toutes précautions pour éviter tous troubles de 
jouissance, notamment par le bruit et éventuellement les odeurs.

Il lui appartiendra de se conformer strictement aux prescriptions de tous 
règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires... et veiller au respect des règles 
d'hygiène, de salubrité etc.

En ce qui concerne plus particulièrement l'exploitation du commerce, le 
PRENEUR devra l'assurer en conformité rigoureuse avec les prescriptions légales 
et administratives pouvant s'y rapporter.

Le PRENEUR fera son affaire personnelle, de façon que le BAILLEUR ne 
soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations 
qui pourraient survenir du fait de son activité dans les lieux loués. Il aura à sa 
charge toutes les transformations et réparations quelconques nécessitées par 
l'exercice de son activité, tout en restant garant vis-à-vis du BAILLEUR de toute 
action en dommages-intérêts de la part des autres PRENEURS ou voisins que 
pourrait provoquer l'exercice de cette activité.

Il devra en outre faire son affaire personnelle, sans pouvoir exercer de ce fait 
aucun recours contre le BAILLEUR, de toute réclamation ou injonction qui pourrait 
émaner des autorités compétentes concernant les modalités de l'occupation par lui 
desdits locaux, de toutes les autorisations administratives éventuelles, afférentes à 
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son aménagement et/ou son utilisation des locaux loués ou à l'exercice de son 
activité dans lesdits locaux. Le BAILLEUR ne pourra en conséquence encourir 
aucune responsabilité en cas de refus ou de retard dans l'obtention de ces 
autorisations.

Destruction des parasites
Le PRENEUR s'engage à détruire les parasites, insectes, rats, souris, etc., 

dans les parties privatives, aussi bien dans les lieux loués que dans leurs annexes  
(cave, grenier...). Si l'efficacité des mesures d'hygiène est subordonnée à une 
intervention dans l'ensemble de l'immeuble, le PRENEUR donnera libre accès des 
lieux loués au personnel chargé de cette opération et il supportera sa part 
contributive des frais y afférents. En toute hypothèse, le BAILLEUR ne pourra être 
tenu pour responsable des dommages qui pourraient être occasionnés par les 
rongeurs aux biens du preneur (archives).

Animaux
Le PRENEUR ne pourra avoir dans les lieux aucun animal pouvant 

incommoder les voisins par ses cris, sa malpropreté ou la mauvaise odeur qu'il 
dégagerait, ou dangereux ou agressif.

Obligations diverses
Le PRENEUR s'oblige : 
- à faire ramoner les conduits d'évacuation de fumée et de gaz et les conduits 

de ventilation au moins une fois l'an et en justifier au BAILLEUR à première 
demande ;

- à ne faire usage d'aucun appareil ou système de chauffage sans avoir fait 
vérifier à ses frais et sous sa responsabilité la conformité de l'installation avec les 
règles de sécurité en vigueur ;

- à ne rien exposer aux fenêtres ou aux balcons qui puisse présenter un 
danger pour autrui ou porter atteinte à l'esthétique de l'immeuble. L'étendage du 
linge aux fenêtres est interdit ;

- à ne pas jeter dans les descentes, conduits d'écoulement, d'évacuation et 
vide-ordures de corps ou de produits susceptibles de les détériorer. Les réparations 
qui deviendraient nécessaires si cette obligation n'était pas respectée seraient à la 
charge exclusive du PRENEUR.

Le PRENEUR s'engage plus particulièrement à veiller à ce que les sols ne 
soient pas détériorés, à surveiller les joints (carrelages, murs et sols) et à les 
maintenir en état permanent d'étanchéité ; à prendre toute disposition pour éviter la 
rupture par le gel des compteurs et canalisations traversant les lieux loués. Les 
réparations ou le remplacement des éléments de l'immeuble dégradés par la faute du 
PRENEUR seraient à sa charge exclusive.

Il devra faire effectuer régulièrement le nettoyage des chéneaux et descentes 
d'eaux pluviales et d'eaux usées intéressant les lieux loués ; faire également nettoyer 
les ciels vitrés et leurs grillages de protection au moins une fois l'an.
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OBLIGATION DE MAINTENIR LES LOCAUX OUVERTS ET 
OBLIGATION DE GARNISSEMENT

Le locataire devra maintenir les lieux constamment utilisés sous réserve 
d'une éventuelle fermeture pendant la période des congés payés annuels, ou pour 
travaux.

Le locataire garnira les locaux de meubles suffisants en vue de leur 
utilisation normale.

VISITE DES LIEUX

En cours de bail
Le PRENEUR devra laisser le BAILLEUR, son représentant ou son 

architecte et tous entrepreneurs ou ouvriers, pénétrer dans le BIEN et le visiter pour 
constater son état toutes les fois que cela paraîtra utile, sans que les visites puissent 
être abusives, à charge, en dehors des cas urgents, de prévenir au moins 48 heures à 
l’avance.

Il devra également laisser faire tous travaux nécessaires et laisser pénétrer 
dans les lieux les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles par le 
BAILLEUR ou les PROPRIETAIRES voisins.

En cas de vente et en fin de bail
En cas de mise en vente de l'immeuble, le PRENEUR devra laisser visiter 

les lieux de 9 heures à 17 heures, sans interruption, les jours ouvrables.
Le PRENEUR devra laisser visiter les lieux loués, pendant les six mois qui 

précéderont l'expiration du bail, dans les mêmes conditions que ci-dessus, si le 
BAILLEUR envisage sa relocation.

 Si  l’immeuble loué est mis en vente, le PRENEUR devra laisser apposer 
sur la façade un calicot, un écriteau ou une enseigne indiquant que les locaux sont à 
vendre, ainsi que les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne chargée 
de la vente.

Il en sera de même en cas de relocation, mais seulement dans les six mois 
précédant l'expiration du bail : un écriteau, une enseigne ou un calicot pourront être 
apposés sur la façade de l'immeuble indiquant que les locaux sont à louer, ainsi que 
les nom, adresse et numéro de téléphone de la personne chargée de la location.

C E S S I O N  -  S O U S - L O C A T I O N
LE PRENEUR ne pourra céder son droit au présent bail, ni sous-louer, 

en tout ou en partie les locaux en dépendant, sans le consentement exprès et 
par écrit du BAILLEUR.

Toute cession ou sous-location devra avoir lieu par acte notarié auquel LE 
BAILLEUR sera appelé.

Les cessionnaires et sous-preneurs devront s’obliger solidairement avec LE 
PRENEUR, au paiement des loyers et à l’exécution des conditions du bail. Quant 
au PRENEUR, il restera garant et répondant solidaire de son successeur et de tous 
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successeurs ultérieurs du paiement des loyers et de l’exécution des conditions du 
bail.

Une copie exécutoire de l’acte de cession ou de sous-location devra être 
remise au BAILLEUR, sans frais à sa charge, pour lui servir de titre exécutoire.

En outre, tous ceux qui seront devenus successivement cessionnaires du bail 
ou sous-preneurs, demeureront tenus envers LE BAILLEUR, solidairement entre 
eux et avec LE PRENEUR, au paiement des loyers et à l’exécution des conditions 
du bail pendant toute la durée de celui-ci alors même qu’ils ne seraient plus dans les 
lieux et auraient eux-mêmes cédés leurs droits.

I M M A T R I C U L A T I O N  -  C H A N G E M E N T  D E  
S I T U A T I O N

Le notaire soussigné a informé le PRENEUR de l’obligation qui lui est faite 
de s’immatriculer au Registre du commerce et des sociétés, et si nécessaire au 
répertoire des Métiers, ainsi que des conséquences du défaut d’immatriculation : 
absence du bénéfice du statut des baux commerciaux et du droit au renouvellement 
du bail.

En cas de co-preneurs, la même obligation d’immatriculation existe pour 
chacun d’entre eux, et si certains co-preneurs copropriétaires du fonds de commerce 
ne l’exploitent pas, ils doivent néanmoins s’immatriculer en qualité de propriétaire 
non exploitant, sous peine de se voir opposer la même sanction que ci- dessus.

La règle fondamentale d’inscription obligatoire supporte deux exceptions :
- dans le cas d’un fonds recueilli par succession par plusieurs héritiers, il 

suffit que le coïndivisaire exploitant le fonds soit inscrit ;
- lorsque le fonds dépend d’une communauté entre époux, l’inscription de 

l’époux exploitant suffit.

C H A N G E M E N T  D ' E T A T  O U  D U  S T A T U T  
J U R I D I Q U E  D U  P R E N E U R

Le changement d'état du PRENEUR ou de l'occupant, qu'il soit personne 
physique ou morale, devra être notifié au BAILLEUR, dans le mois de l'événement.

F U S I O N  O U  A P P O R T  P A R T I E L  D ' A C T I F
En cas de fusion de sociétés ou d'apport partiel d'actif réalisé dans les 

conditions prévues aux L. 236-22 et L. 145-16 du Code de commerce, la société 
issue de la fusion ou bénéficiaire de l'apport devra prendre un engagement direct 
envers le propriétaire, tant pour le paiement du loyer et de ses accessoires que pour 
l'exécution des conditions du présent bail, afin que le propriétaire puisse exercer 
tous ses droits et actions, directement contre cette société, le tout sous peine de 
résiliation du présent acte.

En cas d'apport à une société, le BAILLEUR exige dès à présent, de chaque 
associé, la souscription à son profit d'un engagement solidaire personnel ou d'un 
cautionnement, pour le paiement des loyers et accessoires et l'exécution des 
conditions du présent acte.
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En cas de cession à une société, l'acte devra contenir l'engagement personnel 
solidaire de chaque associé ou un cautionnement par ceux-ci, pour le paiement des 
loyers et accessoires et l'exécution des conditions du présent acte.

Cet engagement de chaque associé sera limité à TRENTRE SIX (36) 
mois de loyer.

C A U T I O N N E M E N T  S O L I D A I R E  E V E N T U E L
Ainsi qu’il a été cité ci-avant, en cas de cession, fusion ou apport du présent 

bail, il est irrévocablement convenu que tout associé d’une société sera CAUTION 
et déclarera se rendre et constituer caution solidaire du PRENEUR envers le 
BAILLEUR pour le paiement du loyer, de ses charges, de tous intérêts de retard, 
indemnités et autres accessoires dus en vertu des présentes.

De même, si l’un des preneurs aux présentes n’est pas associé de la société 
amenée à être titulaire du bail par voie de cession, fusion ou appart, il sera caution 
de ladite société.

En conséquence, la CAUTION sera tenue des paiements susvisé, 
solidairement et indivisiblement avec le PRENEUR, aux époques et de la manière 
stipulées aux présentes, sans bénéfice de discussion ni bénéfice de division, de sorte 
que le BAILLEUR sera dispensé de discuter préalablement les biens du PRENEUR 
avant d'exercer ses droits contre la caution, et qu'en cas de pluralité de cautions, le 
BAILLEUR pourra poursuivre chacune d'elles pour le tout, sans avoir à diviser son 
action.

Chaque CAUTION sera engagée à hauteur de TRENTE SEPT MILLE 
HUIT CENTS EUROS (37 800,00 €) au profit du BAILLEUR et de toute personne 
venant à ses droits pour le bail et renouvellements dans la limite de 18 ans. 

La CAUTION est caution du PRENEUR et de toutes personnes qui 
succèderaient.

Il est expressément convenu ce qui suit :
- Le BAILLEUR ne pourra accorder aucune prorogation de délai au 

PRENEUR sans le consentement exprès et par écrit de la CAUTION sous peine de 
perdre tous recours et actions contre celle-ci,

- toute déchéance du terme s'appliquera à la CAUTION comme au 
PRENEUR,

- en cas de décès de la CAUTION avant l'extinction de ses obligations 
envers le BAILLEUR, celles-ci seront assumés solidairement par ses héritiers et 
représentants.

A S S U R A N C E S
Le PRENEUR devra faire assurer auprès des compagnies d’assurances 

françaises notoirement solvables contre l’incendie, les risques professionnels de son 
commerce, ses objets mobiliers, matériel et marchandises, les risques locatifs, 
recours des voisins, dégâts des eaux, explosion du gaz, bris de glaces et 
généralement tous autres risques.
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Il devra maintenir et renouveler ces assurances pendant toute la durée du 
bail, acquitter régulièrement les primes et cotisations et justifier de tout à toute 
réquisition du BAILLEUR.

Si l’activité exercée par le PRENEUR entraînait, soit pour le BAILLEUR, 
soit pour les voisins, une majoration des primes d’assurances, celui-ci devrait 
rembourser cette majoration à chacun des intéressés, le tout à peine de la résiliation 
de plein droit des présentes.

Le PRENEUR a fourni ce jour une attestation d’assurance en cours de 
validité, ce qui est reconnu par le BAILLEUR.

Il devra fournir une attestation de ce type tous les ans à la date 
anniversaire du présent bail. L’attestation sera à fournir par mail à l’adresse 
suivante, savoir : a.pellet@notaires.fr ou toute autre adresse qui sera 
préalablement communiquée par le BAILLEUR.

I N T E R R U P T I O N  D E S  S E R V I C E S  D E S  
I N S T A L L A T I O N S  D U  B I E N

Dans le cas d'interruption dans le service des diverses installations des 
locaux, le PRENEUR ne pourra réclamer aucune indemnité au BAILLEUR qu'elles 
que soient la cause et la durée de l'interruption. Mais le BAILLEUR, de son coté, 
devra faire le nécessaire pour limiter cette interruption au minimum à moins qu'il ne 
soit en son pouvoir de la faire cesser.

D E S T R U C T I O N  D U  B I E N  -  R E S I L I A T I O N  D U  B A I L
Si les locaux, objet du bail, venaient à être détruits, en totalité par vétusté, 

vices de construction, faits de guerre, guerre civile, émeutes ou cas fortuit ou pour 
toute autre cause, indépendante de la volonté du BAILLEUR, le présent bail serait 
résilié de plein droit sans indemnité.

Si les locaux loués n'étaient détruits ou rendus inutilisables que 
partiellement, le PRENEUR ne pourrait obtenir qu'une réduction du loyer en 
fonction des surfaces détruites.

Toutefois, si la destruction partielle rend impossible l’usage des locaux 
loués conformément à leur destination ou si les travaux ont un coût excessif, la 
destruction partielle sera assimilée à une destruction totale des locaux pouvant ainsi 
justifier la résiliation du bail de plein droit (C.Cass 3e civ., 8 mars 2018, n° 17-
11.439).

L O I S  E T  U S A G E S  L O C A U X
Pour tout ce qui n’est pas prévu aux présentes, les parties entendent se 

soumettre aux lois et usages locaux.

Page 23



R E M I S E  D E  C L E F S
Le PRENEUR devra remettre les clefs des locaux ainsi qu’éventuellement 

celle de l’immeuble, dès son déménagement effectué, qu’elle qu’en soit la date, fût-
elle antérieure à la fin du bail, nonobstant tout prétendu délai de faveur, d’usage ou 
de tolérance qui ne pourra en aucun cas être invoqué ou admis au mépris de la 
présente stipulation.

La remise des clefs par le PRENEUR et leur acceptation par le BAILLEUR 
ne portera aucune atteinte à son droit de répercuter contre le PRENEUR le coût des 
réparations de toute nature dont ce dernier est tenu suivant la loi et les clauses et 
conditions du bail.

R E S T I T U T I O N  D E S  L I E U X
Dans tous les cas où le PRENEUR doit restituer les lieux, cette restitution 

ne sera considérée comme effective qu'à compter du jour où le PRENEUR aura 
remis l'ensemble des clés des locaux loués au BAILLEUR lui-même ou à son 
mandataire.

Si le PRENEUR se maintenait indûment dans les lieux, il encourrait une 
astreinte de CENT EUROS ( 100,00 € ) par jour de retard. Il serait en outre débiteur 
d'une indemnité d'occupation établie forfaitairement sur la base du loyer global de 
la dernière année de location majoré de 50 %.

Enfin son expulsion, ainsi que celle de tous occupants de son chef, pourrait 
avoir lieu sans délai en vertu d'une simple décision selon la procédure accélérée au 
fond rendue par M. le Président du Tribunal judiciaire territorialement compétent, à 
qui compétence de juridiction est expressément attribuée.

Un mois avant de déménager, le PRENEUR devra préalablement à tout 
enlèvement même partiel du mobilier, justifier, par présentation des acquits, du 
paiement des contributions à sa charge, tant pour les années écoulées que pour 
l'année en cours, et de tous les termes de loyer et de charges, et communiquer au 
BAILLEUR sa future adresse.

Il devra également rendre les locaux loués en parfait état d'entretien, 
propreté et de réparations locatives, et acquitter le montant des réparations qui 
pourraient être dues.

À cet effet, un mois au plus tard avant le jour de l'expiration du bail ou celui 
de son départ effectif, s'il a lieu à une autre date, il sera procédé contradictoirement 
à l'état des locaux loués en présence d'un commissaire de justice, qui comportera le 
relevé des réparations à effectuer incombant au PRENEUR.

Le PRENEUR devra faire exécuter à ses frais l'ensemble de ces réparations 
avant la date prévue pour son départ effectif, sous le contrôle de l'architecte du 
BAILLEUR, dont il supportera également les honoraires.

Dans l'hypothèse où le PRENEUR ne réaliserait pas les réparations dans ce 
délai, comme dans celle où il ne répondrait pas à la convocation du BAILLEUR ou 
se refuserait à signer l'état des locaux, le BAILLEUR ferait chiffrer le montant 
desdites réparations par son architecte et le PRENEUR devrait alors le lui régler 
sans délai.
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Dans cette même hypothèse, le PRENEUR serait redevable envers le 
BAILLEUR d'une indemnité égale au loyer et aux charges, calculée prorata 
temporis, pendant le temps d'immobilisation des locaux nécessaire à la réalisation 
des réparations incombant au PRENEUR.

N O N - R E S P O N S A B I L I T E  D U  B A I L L E U R  -  V I C E S  
C A C H E S

Le BAILLEUR s’oblige à tenir les lieux loués clos et couverts selon l’usage 
mais sans que cette obligation déroge en quoi que ce soit à tout ce qui sera dit ci-
dessous et notamment aux obligations mises à la charge du PRENEUR.

Le BAILLEUR ne garantit pas le PRENEUR et, par conséquent, décline 
toute responsabilité dans les cas suivants :

a) En cas de vol, cambriolage ou autres cas délictueux et généralement de 
troubles apportés par des tiers par voie de fait.

b) En cas d’interruption, ainsi qu’il a été dit ci-dessus au paragraphe service 
des installations des locaux, étant précisé ici qu’il s’agit des eaux, du gaz, de 
l’électricité et de tous autres services provenant soit du fait de l’administration qui 
en dispose, soit de travaux, accidents ou réparations, soit de gelée, soit de tous 
autres cas de force majeure.

c) En cas d’accident pouvant survenir du fait de l’installation desdits 
services dans les lieux loués.

d) En cas de dégâts causés aux lieux loués et aux objets et marchandises s’y 
trouvant par suite de fuites, infiltrations, humidité ou refoulement des canalisations 
souterraines. le PRENEUR devra faire son affaire personnelle des cas ci-dessus et 
généralement de tous autres cas fortuits et imprévus, sauf son recours contre qui de 
droit, en dehors du BAILLEUR.

Pour plus de sécurité, le PRENEUR devra contracter toutes assurances 
nécessaires de façon que la responsabilité du BAILLEUR soit entièrement dégagée.

VICES CACHÉS
Le BAILLEUR ne sera pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant 

affecter le sol, le sous-sol ou les bâtiments.

R E C O U R S
Le PRENEUR renonce à tous recours en responsabilité ou réclamation 

contre le BAILLEUR, et tous mandataires du BAILLEUR, et leurs assureurs et 
s'engage à obtenir les mêmes renonciations de tous assureurs pour les cas suivants : 

a) En cas de vol, de tentative de vol, de tout acte délictueux ou de toute voie 
de fait dont le PRENEUR pourrait être victime dans les locaux loués. Le 
PRENEUR renonce expressément au bénéfice de l'article 1719, alinéa 3 du Code 
civil, le BAILLEUR n'assumant aucune obligation de surveillance.

b) En cas d'irrégularités, de mauvais fonctionnement ou d'interruption des 
ascenseurs, du service de l'eau, de l'électricité, du téléphone, de la climatisation, des 
groupes électrogènes de tous systèmes informatiques s'il en existe et, plus 
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généralement des services collectifs et éléments d'équipement communs de 
l'immeuble ou propres aux locaux loués.

c) En cas de modification ou de suppression des prestations communes, 
notamment du gardiennage.

d) En cas de dégâts causés aux locaux, loués et/ou à tous éléments mobiliers 
s'y trouvant, par suite de fuites, d'infiltrations, d'humidité ou autres circonstances. 
Le PRENEUR sera seul responsable des dégâts causés par le gel, dont il devra 
assumer la réparation. Il lui appartiendra en conséquence de prendre toutes 
précautions pour les éviter.

e) En cas d'agissements générateurs de dommages des autres occupants de 
l'immeuble, de leur personnel, fournisseurs et clients, de tous tiers en général, le 
PRENEUR renonçant notamment à tous recours contre le BAILLEUR sur le 
fondement du troisième alinéa de l'article 1719 du Code civil.

f) En cas d'accidents survenant dans les locaux loués ou du fait des locaux 
loués pendant le cours du bail, quelle qu'en soit la cause. Il prendra donc à son 
compte personnel et à sa charge entière toute responsabilité civile en résultant à 
l'égard soit de son personnel, soit du BAILLEUR, soit des tiers, sans que le 
BAILLEUR puisse être inquiété ou poursuivi de ce chef.

g) En cas de vice ou défaut des locaux loués, le PRENEUR renonce 
particulièrement à se prévaloir des dispositions des articles 1719 et 1721 du Code 
civil.

En outre, il est expressément convenu 
- que le PRENEUR fera son affaire personnelle, sans recours contre le 

BAILLEUR, de tous dégâts causés aux locaux par troubles, émeutes, grèves, guerre 
civile ainsi que des troubles de jouissance en résultant ;

- qu'en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, le PRENEUR ne 
pourra rien réclamer au BAILLEUR, tous les droits dudit PRENEUR étant réservés 
contre l'administration ou l'organisme expropriant.

C O N C U R R E N C E  -  C L A U S E  D ' E X C L U S I V I T E
Le BAILLEUR s'interdit formellement d'exploiter, directement ou 

indirectement, dans le surplus de l'immeuble dont font partie les locaux objet du 
présent bail, ou de louer à qui que ce soit, dans le surplus dudit immeuble, pour y 
exploiter un commerce similaire à celui du PRENEUR ou susceptible de le 
concurrencer, à peine de tous dommages-intérêts envers le PRENEUR et sans 
préjudice du droit qu'aurait ce dernier de faire fermer l'établissement concurrent.

Il ne pourra être exercé aucune action contre le BAILLEUR dans le cas où 
un autre PRENEUR vendrait ou donnerait en prime, à titre accessoire, certains 
articles formant habituellement le commerce du PRENEUR.

Sous cette réserve, le PRENEUR se trouve ainsi avoir l'exclusivité pour 
l'exercice du commerce sus-indiqué, dans l'immeuble dont font partie les lieux 
loués.
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P A C T E  D E  P R E F E R E N C E

DROIT DE PRÉFÉRENCE DU PRENEUR
Le PRENEUR bénéficie d’un droit de préférence en cas de vente par le 

BAILLEUR en application des dispositions de l’article L145-46-1 du Code de 
commerce ci-après littéralement reproduit :

« Lorsque le propriétaire d'un local à usage commercial ou artisanal 
envisage de vendre celui-ci, il en informe le locataire par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, ou remise en main propre contre récépissé ou 
émargement. Cette notification doit, à peine de nullité, indiquer le prix et les 
conditions de la vente envisagée. Elle vaut offre de vente au profit du locataire. Ce 
dernier dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception de cette offre pour 
se prononcer. En cas d'acceptation, le locataire dispose, à compter de la date 
d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un délai de deux mois pour la réalisation de la 
vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, 
l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du 
prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois.

Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de 
l'offre de vente est sans effet.

Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un 
prix plus avantageux pour l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas 
préalablement procédé, notifier au locataire dans les formes prévues au premier 
alinéa, à peine de nullité de la vente, ces conditions et ce prix. Cette notification 
vaut offre de vente au profit du locataire. Cette offre de vente est valable pendant 
une durée d'un mois à compter de sa réception. L'offre qui n'a pas été acceptée 
dans ce délai est caduque.

Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date 
d'envoi de sa réponse au bailleur ou au notaire, d'un délai de deux mois pour la 
réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de 
recourir à un prêt, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonnée 
à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. 
Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de l'offre de 
vente est sans effet.

Les dispositions des quatre premiers alinéas du présent article sont 
reproduites, à peine de nullité, dans chaque notification.

Le présent article n'est pas applicable en cas de cession unique de plusieurs 
locaux d'un ensemble commercial, de cession unique de locaux commerciaux 
distincts ou de cession d'un local commercial au copropriétaire d'un ensemble 
commercial. Il n'est pas non plus applicable à la cession globale d'un immeuble 
comprenant des locaux commerciaux ou à la cession d'un local au conjoint du 
bailleur, ou à un ascendant ou un descendant du bailleur ou de son conjoint. »
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D E C L A R A T I O N S  F I S C A L E S

OPTION POUR LA TVA
Le bailleur opte pour l'assujettissement des loyers à la TVA. Il facturera en 

conséquence au locataire le montant de la taxe afférente, au taux en vigueur. Cette 
taxe devra lui être réglée en même temps que le loyer lui-même selon les modalités 
et sous les sanctions prévues au présent contrat.

S O L I D A R I T E  -  I N D I V I S I B I L I T E
En cas de décès du PRENEUR, ou de l'un des preneurs en cas de pluralité, il 

y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants comme 
aussi entre le survivant des preneurs et les héritiers et représentants du prédécédé, 
pour le paiement du loyer et l'exécution de toutes les charges et conditions résultant 
du présent bail. En outre, lesdits héritiers supporteront les frais de significations à 
leur faire en vertu de l'article 877 du Code civil.

D R O I T  A U  R E N O U V E L L E M E N T
Le PRENEUR bénéficiera du droit au renouvellement et du droit à se 

maintenir dans les lieux à l’expiration du bail, sous réserve du respect des 
présentes, de telle sorte que le statut des baux commerciaux sera applicable au 
présent bail.

Le BAILLEUR devra adresser au PRENEUR plus de six mois avant 
l’expiration du bail, exclusivement par voie de commissaire de justice, un congé 
avec offre de renouvellement.

A défaut de congé avec offre de renouvellement de la part du BAILLEUR 
dans le délai sus-indiqué, le PRENEUR devra dans les six mois précédant 
l’expiration du bail, former une demande de renouvellement, par voie de 
commissaire de justice ou par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.

A défaut de congé de la part du BAILLEUR et de demande de 
renouvellement de la part du PRENEUR dans les délais et formes sus-indiqués, le 
bail continuera par tacite prolongation pour une durée indéterminée avec les 
conséquences y attachées.

R E N O U V E L L E M E N T  D U  B A I L

FIXATION DU LOYER DU BAIL RENOUVELÉ
Il est expressément convenu entre les parties que lors du renouvellement du 

bail, le loyer sera fixé en application des règles du plafonnement édictées par 
l'article L. 145-34 du Code de commerce et donc dans la mesure de la variation de 
l'indice trimestriel des loyers commerciaux, publié par l'INSEE. Chacune des 
parties s'interdit donc de se prévaloir d'une éventuelle modification notable des 
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éléments mentionnés à l'article L. 145-33, 1° à 4° du Code de commerce pour 
obtenir la fixation du loyer à la valeur locative.

Cette clause ne recevra application que lors du premier renouvellement qui 
suivra la conclusion du présent bail. Les règles fixées par l'article L. 145-34 du 
Code de commerce retrouveront leur empire lors des renouvellements suivants.

ETABLISSEMENT D’UN NOUVEAU BAIL
Après accord sur les modalités du nouveau bail, un acte sera établi pour en 

constater le renouvellement  par le notaire du BAILLEUR.
Les clauses et conditions du nouveau bail seront identiques à celles du 

présent contrat, sauf accord contraire des parties. Toutefois celui-ci pourra être 
expurgé des clauses qui, à la suite d'un changement de législation ou d'une 
évolution de la jurisprudence de la Cour de cassation, seraient devenues illicites.

Si le loyer devait être fixé par le juge des loyers, la conclusion du nouveau 
bail interviendrait selon les modalités fixées par l'article L.145-57, alinéa 2 du Code 
de commerce.

C L A U S E  R E S O L U T O I R E
A défaut par LE PRENEUR d’exécuter une seule des charges et conditions 

du présent bail, qui sont toutes de rigueur, ou de payer exactement à son échéance 
un seul terme du loyer, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon semble au 
BAILLEUR, et sans aucune formalité judiciaire, un mois après un simple 
commandement ou sommation de payer délivré par un commissaire de justice, 
contenant déclaration par LE BAILLEUR de son intention d’user de la présente 
clause et mentionnant ce délai, demeuré sans effet.

La présente clause résolutoire est stipulée dans l’intérêt du BAILLEUR, qui 
pourra seul s’en prévaloir.

Si LE PRENEUR refusait d’évacuer les lieux, il suffirait pour l’y 
contraindre, d’une décision rendue, selon la procédure accélérée au fond rendue par 
le Président du Tribunal judiciaire compétent.

La présente clause est stipulée sous réserve de l'application des dispositions 
des articles L.622-14, L.631-14 et L.641-12 du Code de commerce, respectivement 
relatifs à la sauvegarde de justice, au redressement et à la liquidation judiciaire des 
entreprises.

C L A U S E  P E N A L E
A défaut de paiement du loyer, des accessoires et des sommes exigibles à 

chaque terme, quinze jours après réception par le PRENEUR d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception demeurée sans effet, le dossier sera 
transmis au commissaire de justice et les sommes dues automatiquement majorées 
de 10 % à titre d'indemnité forfaitaire de frais contentieux, et indépendamment de 
tous frais de commandement et de recette.

En outre, toute somme due en vertu du présent bail qui ne serait pas payée à 
son échéance exacte, porterait intérêt au taux de base de l'intérêt légal, majoré de 8 
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points, et ce sans qu'aucune mise en demeure préalable soit nécessaire, le preneur se 
trouvant en demeure par le seul effet de la survenance du terme.

En cas de résiliation de plein droit ou judiciaire, le montant total des loyers 
d'avance ainsi que le dépôt de garantie, restera acquis au BAILLEUR à titre 
d'indemnisation forfaitaire du dommage causé par cette résiliation. Le BAILLEUR 
se réserve de demander le remboursement de tous autres dus et des dommages et 
intérêts en réparation des préjudices de tous ordres qu'il aura éprouvés de ce chef.

D E C L A R A T I O N S  D E S  P A R T I E S
BAILLEUR et PRENEUR attestent ce qui suit :
- qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure, notamment relative à 

la protection des majeurs, susceptibles de restreindre leur capacité civile ou de 
mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens ;

- qu'ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, 
sauvegarde de justice, liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement 
judiciaire ou cessation de paiement ;

- qu’ils ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation.

Le PRENEUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 
sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé 

toutes les informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance 
déterminante sur leur décision respective de contracter et ce qu’il existe ou non 
entre elles un lien particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes 
les informations aisément accessibles ;

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette 
obligation est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

E N R E G I S T R E M E N T
En application du troisième alinéa de l’article 60 Annexe IV du Code 

général des impôts, le présent bail est dispensé de la formalité de l'enregistrement.

C O P I E  E X E C U T O I R E
Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR à première 

demande.

D E V O I R  D ’ I N F O R M A T I O N
Il résulte de l’article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 
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légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant. 

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la 
valeur de la prestation. 

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 
nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver 
que l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle 
l'a fournie. 

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce 

devoir d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions 
prévues aux articles 1130 et suivants. »

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire soussigné LE 
BAILLEUR et LE PRENEUR déclarent chacun en ce qui le concerne avoir reçu 
toutes informations et explications nécessaires leur permettant de contracter en 
toute connaissance de cause.

D E V O I R  D E  C O N F I D E N T I A L I T E
Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information 

confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans 
les conditions du droit commun. » 

E Q U I L I B R E  D U  C O N T R A T
L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation 

entre les parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au 
sein des présentes.

F R A I S
Tous les frais, droits et émoluments des présentes, y compris le coût d’une 

copie exécutoire pour LE BAILLEUR sont supportés et acquittés par LE 
BAILLEUR ainsi qu’il s’y oblige.

 
M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  

P E R S O N N E L L E S
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-
2590 du 2 novembre 1945.
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Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants 
:

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession 
notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
afin de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour 
des raisons tenant à leur situation particulière.

Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties 
estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas 
respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
pour la France.
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E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'entière exécution des présentes et de leurs suites, les parties font 

élection de domicile savoir :
LE BAILLEUR en sa demeure ci-dessus indiquée.
LE PRENEUR dans les lieux loués.

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, 
les jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 
concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
qualifié.
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Recueil de signatures par Me. Paul Hugues CALLIGARIS

M. Michel Jean Claude 
PELLET, agissant qualité et ès 
qualité de Mme Audrey Anne 
PELLET
A signé
A l'office, à TARGON
Le 31 janvier 2024
 

Mme Simone Françoise Annie 
VIROULEAUD
A signé
A l'office, à TARGON
Le 31 janvier 2024
 

M. Yannick Christophe 
PEYTUREAU
A signé
A l'office, à TARGON
Le 31 janvier 2024
 

M. Anthony PEYTUREAU
A signé
A l'office, à TARGON
Le 31 janvier 2024
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et le notaire Me CALLIGARIS 
Paul Hugues
A signé
A l'office, à TARGON
L'AN DEUX MIL 
VINGT-QUATRE
LE TRENTE ET UN JANVIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GIRONDE

Commune :
BLASIMON

Section : ZA
Feuille : 000 ZA 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 30/01/2024
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SDIF DE LA GIRONDE
Pole Topographique et de Gestion
Cadastrale Cité Administrative 33090
33090 BORDEAUX CEDEX
tél. 05 56 24 85 97 -fax
sdif33.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Dossier de Diagnostics Techniques  
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ..... Gironde 

Adresse : ............ 1 place de la République 

Commune : ......... 33540 BLASIMON 

 Section cadastrale ZA, Parcelle(s) n° 194 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  

 

Périmètre de repérage :  
 Toutes parties accessibles sans démontage ni 

destruction 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ...... INDIVISION PELLET 

Adresse : ................ sur place : M.MICHEL PELLET 
       

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante  Diagnostic de Performance Energétique  

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

24/01/INDIVISION/1299 
23/01/2024 
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Rapport du : 

30/01/2024 

 

       Résumé du Dossier de Diagnostics Techniques  

N° 24/01/INDIVISION/1299 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ......................... 1 place de la République 

Commune : ...................... 33540 BLASIMON 
 Section cadastrale ZA, Parcelle(s) n° 194 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété   

 

Périmètre de repérage : ....... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

 

 Prestations Conclusion 

 
DPE  

DPE vierge - consommation non exploitable 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2433T0335249E 

 Amiante  
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 
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Dossier 24/01/INDIVISION/1299 

Rapport du : 30/01/2024 

Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c) 

N° : .................................. 24/01/INDIVISION/1299 
N° ADEME : .................... 2433T0335249E 

 Valable jusqu’au : .......... 29/01/2034 
Le cas échéant, nature de l’ERP : N: Restaurants et débits de boisson 

Année de construction : .. Avant 1948 

 

Date (visite) : ...... 23/01/2024  
Diagnostiqueur : . RUCHAUD sébastien 
Signature :  

 
 

Adresse : ........................ 1 place de la République 33540 BLASIMON  

   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (à préciser)  

Sth : 234 m² 

Propriétaire : 

Nom : .............................. INDIVISION PELLET 

Adresse : ........................ sur place : M.MICHEL PELLET 

   

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom : ..................  
Adresse : ............  

Consommations annuelles d’énergie 

 

 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

 
 
 

Consommations énergétiques  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre  
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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Dossier 24/01/INDIVISION/1299 

Rapport du : 30/01/2024 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériau ou 
inconnu d'épaisseur 50 cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériau ou 
inconnu d'épaisseur 50 cm non isolé donnant sur un bâtiment ou 
local à usage autre que d'habitation 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle fioul 
classique installée entre 1981 et 
1990 avec programmateur avec 
réduit, réseau isolé. Emetteur(s): 
radiateur bitube sans robinet 
thermostatique 

Système de production d’ECS : 
Ballon électrique à accumulation 
vertical (catégorie B ou 2 
étoiles), contenance ballon 200 
L 

Toiture : 
Plafond sur solives bois donnant sur un comble fortement ventilé 
avec isolation extérieure 

Système d’éclairage : 
Néant 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) pvc opaque pleine 
Porte(s) métal avec vitrage simple 
Fenêtres fixes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage 
Fenêtres battantes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage 
Fenêtres fixes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage apposée devant une seconde en en survitrage avec lame 
d'air de 15 mm 
Portes-fenêtres battantes avec soubassement métal sans rupture 
de ponts thermiques simple vitrage apposée devant une seconde 
en en survitrage avec lame d'air de 6 mm 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Ventilation par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Plancher inconnu donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant 

 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Dossier 24/01/INDIVISION/1299 

Rapport du : 30/01/2024 

Diagnostic de performance énergétique 

(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
❑ Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
❑ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
❑ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

❑ Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
❑ Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
❑ Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
❑ Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
❑ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
❑ Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
❑ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
❑ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

❑ Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
❑ Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

❑ Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

❑ Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
❑ Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
❑ Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
❑ Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

❑ Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

❑ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

❑ En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Dossier 24/01/INDIVISION/1299 

Rapport du : 30/01/2024 

Diagnostic de performance énergétique 
(6.3.c) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Il n'a pas été mis en évidence d'amélioration permettant d'augmenter la performance énergétique du bien avec une rentabilité interessante. 

 
Commentaires 
Néant 

 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, 
arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance 
énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels 
pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 

 
Date (visite) : ...... 23/01/2024  

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
Nom de l’opérateur : RUCHAUD sébastien, numéro de certification : C3327  obtenue le 04/01/2021 
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          Dossier technique amiante 
 

 

 

 n° 24/01/INDIVISION/1299 
 

 

 

Immeuble bâti visité : 
Adresse : ........................................ 1 place de la République 
Code Postal : .................................. 33540 
Ville : .............................................. BLASIMON 
Précision : ....................................... Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété 

 

Version du dossier :  
Révision Date Objet 

Version initiale 30/01/2024 Établissement du Dossier Technique 

   

   

À conserver même après destruction 
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1. Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante à intégrer au Dossier technique amiante 

2. Résultat des évaluations périodiques 

3. Suivi des travaux de retrait et de confinement de l’amiante 

4. Fiche récapitulative du Dossier technique amiante Recommandations 
générales de sécurité du dossier technique amiante 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante à intégrer au dossier 
technique « amiante » 

(Listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

24/01/INDIVISION/1299 
23/01/2024 

 
 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles R. 1334-17, 18, 20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique, Arrêtés du 12 et 21 décembre 2012 et du 26 juin 2013, décret 2011-629 
du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante dans 
les immeubles bâtis 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : ........................... 1 place de la République 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Code postal, ville :...... 33540 BLASIMON 
 Section cadastrale ZA, Parcelle(s) n° 194 

Périmètre de repérage :  ................................... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ...................................  
 ................................... Autres  
 ................................... Date du permis de construire non connue 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ....... INDIVISION PELLET 
Adresse : .................... sur place : M.MICHEL PELLET 
   

Le commanditaire Nom et prénom : ....... INDIVISION PELLET 
Adresse : ....................  
   

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant 
participé au repérage 

-------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

RUCHAUD Sébastien 
Opérateur de 

repérage 
LCC QUALIXPERT 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES 

Obtention : 27/11/2020 
Échéance : 26/11/2027 

N° de certification : C3327 

Raison sociale de l'entreprise : Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47 (Numéro SIRET : 88985939300015) 
Adresse : 16 Avenue Pasteur, 47180 Sainte-Bazeille 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  
Numéro de police et date de validité : 10784423304 - 01/01/2024 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 30/01/2024, remis au propriétaire le 30/01/2024 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 40 pages   
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Sommaire 

1  Les conclusions 
2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 
3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 
4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3  Plan et procédures de prélèvements 
5  Résultats détaillés du repérage 
5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences réglementaires 

(fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant pas après analyse 
5.3  Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 
6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de 
l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne répond pas aux exigences 
prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou 
avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  
- des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante après analyse en laboratoire :  

plaques faux plafonds (Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE) pour lequel il faut faire réaliser une évaluation périodique 
de l'état de conservation.* 

 
- des matériaux et produits de la liste A ayant fait l'objet d'analyse, ne contenant pas d'amiante :  

Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) (Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE) 
1.1 Liste B :  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré  

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est rappelé la 

nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et 
produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

 
 1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants qui 

n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence 
ou l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
 

 

 
 

 

 
 

 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ................. ITGA 
Adresse : ................................................................ Parc Edonia- Bât R Rue de la terre adélie 35760 ST GREGOIRE 
Numéro de l’accréditation Cofrac : ....................... Accréditation : 1-5967   Siret :  39408269700332 
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3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

La présente mission concerne le repérage en vue de l'établissement du constat de présence ou d'absence d'amiante établi 
en vue de la constitution du dossier technique amiante. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat de 
présence ou d'absence d'amiante établi en vue de la 
constitution du dossier technique amiante». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article R 1334-17 et 18 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit que «Les propriétaires des parties 
communes d'immeubles collectifs d'habitation ainsi les 
propriétaires d’immeuble à usage autre que d’habitation y 
font réaliser un repérage des matériaux et produits des 
listes A et B contenant de l'amiante» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à 
l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut conforme 
aux textes réglementaires de référence mentionnés en 
page de couverture du présent rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

 «Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l’amiante mentionnés 
en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 13.9 
(liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini par l’Annexe 13.9 
(liste A et B) du Code de la santé publique et se limite pour 
une mission normale à la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est 
limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de 
repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant 
démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de 
travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - SALLE BAR,  
Rez de chaussée - SALLE RESTAURANT 1,  
Rez de chaussée - SALLE RESTAURANT 2,  
Rez de chaussée - DEGAGEMENT 1,  
Rez de chaussée - DEGAGEMENT 2,  
Rez de chaussée - WC,  

Rez de chaussée - CUISINE,  
Rez de chaussée - LOCAL TECHNIQUE,  
Rez de chaussée - RÉSERVE,  
Rez de chaussée - PLACARD 1,  
Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE,  
Rez de chaussée - GARAGE 

 

Localisation Description 

Rez de chaussée - SALLE BAR 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Placoplâtre et Peinture 
Mur : plâtre et toile de verre peinte 
Plafond : Lames aluminium et Peinture 
Plinthes : Bois et Peinture 
Vitrine : Vitrage et Brut 
Porte d'entrée : vitrage et Brut 
Conduit : PVC 
Conduit : CUIVRE 
Radiateurs : Fonte et Peinture 

Rez de chaussée - SALLE RESTAURANT 1 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Placoplâtre et Peinture 
Mur : Pierre et Brut 
Plafond : Lames aluminium et Peinture 
Plafond : lambris bois et Peinture 
Embrasure porte : Bois et Peinture 
Conduit : CUIVRE 
Radiateurs : Fonte et Peinture 

Rez de chaussée - SALLE RESTAURANT 2 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Pierre et Brut 
Plafond : lambris bois et Peinture 
Plafond suspendu : Bois + dalles plastiques 
Fenêtre 1 : bois et peinture 
Porte 1 : Bois et Peinture 
Porte 2 : Aluminium et Peinture 
Fenêtre 2 : Aluminium et peinture 
Fenêtre 3 : Aluminium et peinture 
Cheminée : Pierre et Brut 
Porte 3 : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - DEGAGEMENT 1 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Pierre et Brut 
Mur : Bois et Peinture 
Plafond : dalles polystyrène 
Plafond : dalles plastique 
Porte Placard 1 : Bois et Peinture 
Porte Placard 2 : Bois et Peinture 
Porte Placard 3 : Bois et Peinture 
Porte wc : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - WC 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Crépi ciment et Peinture 
Mur : Crépi ciment et faïence 
Plafond : Placoplâtre et Peinture 
Porte wc : Bois et Peinture 
Conduit : CUIVRE 
Conduit : PVC 

Rez de chaussée - CUISINE 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Crépi ciment et faïence 
Mur : Placoplâtre et Peinture 
Mur : Crépi ciment et Peinture 
Plafond : Lame aluminium et Peinture 
Fenêtre : Aluminium et peinture 
Porte 1 : Bois et Peinture 
Porte 2 : Bois et Peinture 
Conduit : CUIVRE 

Rez de chaussée - DEGAGEMENT 2 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Placoplâtre et toile de verre peinte 
Plafond : Lame aluminium et Peinture 
Porte 1 : Bois et Peinture 
Porte 2 : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - LOCAL TECHNIQUE 

Sol : Béton et Brut 

Mur : Pierre et Brut 
Plafond : Plancher sur solives bois et Peinture 
Plafond sous escalier : Bois et Peinture 
Fenêtre : Bois et Peinture 
Porte : Bois et Peinture 
Conduit : CUIVRE 
Conduit : PVC 
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Localisation Description 

Rez de chaussée - RÉSERVE 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Pierre et Brut 
Mur : Pierre et Peinture 
Plafond : Plancher sur solives bois et Peinture 
Fenêtre : Métal et Galvanisé 
Porte 1 : bois et Peinture 
Porte 2 : pvc et brut 
Conduit : PVC 
Conduit : CUIVRE 
Cheminée : Pierre et Brut 

Rez de chaussée - PLACARD 1 

Sol : Béton et Carrelage 

Mur : Pierre et Peinture 
Plafond : Panneau laine de verre et brut 
Porte Placard 1 : Bois et Peinture 
Porte Placard 2 : Bois et Peinture 
Porte Placard 3 : Bois et Peinture 

Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE 

Sol : Terre et Brut 

Mur : Pierre et Brut 
Plafond : dalles de faux-plafond et brut 
Porte : Bois et Peinture 
Conduit : Acier et Peinture 
Conduit : CUIVRE et Peinture 

Rez de chaussée - GARAGE 

Sol : Terre et Brut 

Sol : Pierre et Brut 
Mur : Pierre et Brut 
Mur : Pierre et Peinture 
Plafond : dalles de faux-plafond laine de verre et brut 
Porte : Bois et Brut 
Portail : Métal et Peinture 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections physiques mises 

en place 
Non 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti en toute 
sécurité 

Non 

Observations : 

néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 

Date de la commande : 17/01/2024 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 23/01/2024  
Heure d’arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : INDIVISION PELLET 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Remarques :  
Le programme de repérage de la présente mission est limitatif  

 
La pré-visite a été réalisé le jour de l'expertise. 

 
Le diagnostic de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'établissement du constat établi de parties 

privatives d'un immeuble bâti n'implique pas que l'immeuble bâti est exempt d'amiante. 

 
1. Tous les murs doublés, les raidisseurs de cloison. L'ensemble des bois ouvrés encastrés dans la maçonnerie, (coffrages, 

planchers, boisseaux gaines de ventilation, conduits de fumée, d'évacuation, etc...) et d'une hauteur supérieure à quatre mètres. 
2. L'ensemble des parties cachées par du mobilier ou matériaux divers et notamment le mobilier de cuisine. 
3. Les sous faces des planchers bois non accessibles, les plafonds masqués par des faux-plafonds. 
4. Les solivages bois recouverts par des matériaux divers, tels que ; laine de verre, poutres coffrées.  
Le coffrage de la douche ou de la baignoire. 
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Obs 1 : Présence de mobilier, et de mobilier de cuisine non déplaçable. 

 
Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès lors 

que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

 
Pour toutes vos missions si un matériau ou une pièce est inaccessible: 

 
Le diagnostiqueur ne pourra être tenu responsable d'un vice quelconque relatif à ce manque d'accès par… : 
- encapsulage du matériau. 
- accès scellé ou inexistant, ou trop encombré… » 

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site X - - 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
Remarques :  
2 prélèvements 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Identification des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de 

conservation 
Commentaires 

Rez de chaussée - LOCAL 
CHAUDIÈRE 

Identifiant: M001 

Réf. échantillon: P001 
Description: plaques faux plafonds 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et 
faux plafonds - Faux plafonds 
Partie à sonder: Panneaux et plaques 
Localisation sur croquis: M001 
Sondage: Choc; Sonore; Visuel 

Présence 

d'amiante 
 (Après analyse 

en laboratoire) 

AC1 
 (Z-II-RM)  

 

Identifiant: M002 

Réf. échantillon: P002 
Description: Calorifuge (tresses, coquilles, 

matelas…) 
Composant de la construction: 6 - Conduits et 

accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, 
eau, vapeur, fumée, échappement, autres 

fluides) 
Partie à sonder: Calorifuge (tresses, coquilles, 

matelas…) 
Localisation sur croquis: M002 
Sondage: Choc; Sonore; Visuel 

Absence 

d'amiante 
 (Après analyse 

en laboratoire) 
  

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Identification des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences réglementaires (fiche de 
cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
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Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de conservation** 

et préconisations* 
Photo 

Rez de chaussée - LOCAL 
CHAUDIÈRE 

Identifiant: M001 

Réf. échantillon: P001 
Description: plaques faux plafonds 
Composant de la construction: 4 - Plafonds et 

faux plafonds - Faux plafonds 
Partie à sonder: Panneaux et plaques 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: A 
Localisation sur croquis: M001 
Sondage: Choc; Sonore; Visuel 

Présence 

d'amiante 
 (Après analyse 

en laboratoire) 

Matériau dégradé 

(étendue ponctuelle) 

 
Souligne_AC1** 

 
Il faut faire réaliser une 

évaluation périodique de 
l'état de conservation des 

. 
 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description Photo 

Rez de chaussée - LOCAL 

CHAUDIÈRE 

Identifiant: M002 

Réf. échantillon: P002 
Description: Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Composant de la construction: 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides 
(air, eau, vapeur, fumée, échappement, autres fluides) 
Partie à sonder: Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: A 
Localisation sur croquis: M002 
Sondage: Choc; Sonore; Visuel 

 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description Justification 

Néant - - 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT  17 rue Borrel 

81100 CASTRES (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Fait à BLASIMON, le 23/01/2024 

Par : RUCHAUD Sébastien 

 
  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 24/01/INDIVISION/1299 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de   cancers   
(mésothéliomes,    cancers   broncho-pulmonaires)    et   d’autres   pathologies   non   cancéreuses (épanchements  pleuraux,  
plaques  pleurales).  

L’identification  des  matériaux  et  produits  contenant  de  l’amiante  est  un  préalable  à l’évaluation  et  à  la prévention  
des  risques  liés  à  l’amiante.  Elle  doit  être  complétée  par  la  définition  et  la  mise  en  œuvre  de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées  pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente  est un préalable  essentiel  à la 
prévention  du risque  d’exposition  à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation  des matériaux et produits contenant de l’amiante  
afin de remédier  au plus tôt aux situations  d’usure  anormale  ou de dégradation. 

Il  conviendra  de  limiter  autant  que  possible  les  interventions  sur  les  matériaux  et  produits  contenant  de l’amiante 
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement  de ce 
type de matériau  ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès  de  votre  mairie  ou  de  votre  préfecture.  Pour  connaître  les  centres  d’élimination  près  de  

chez  vous, consultez  la  base  de  données  « déchets »  gérée  par  l’ADEME,  directement  accessible  sur  le  site  internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de 

l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47, auteur 
: RUCHAUD Sébastien 

Dossier n° 24/01/INDIVISION/1299 du 30/01/2024 
 Adresse du bien : 1 place de la République  33540 BLASIMON 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47, auteur 
: RUCHAUD Sébastien 

Dossier n° 24/01/INDIVISION/1299 du 30/01/2024 
 Adresse du bien : 1 place de la République  33540 BLASIMON 

Légende 
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Nom du propriétaire : 
INDIVISION PELLET 
Adresse du bien :  

1 place de la République 
33540 

BLASIMON 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Faux plafonds 
Partie d'ouvrage : Panneaux et plaques 
Description : plaques faux plafonds 
Localisation sur croquis : M001 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Description : Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Localisation sur croquis : M002 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  
Composant de 

la construction  

Parties du 

composant  
Description Photo 

M001-P001 
Rez de chaussée - 

LOCAL CHAUDIÈRE 

4 - Plafonds et 

faux plafonds - 

Faux plafonds 

Panneaux et plaques 

plaques faux plafonds 

 
Analyse à réaliser: 1 couche 

 

M002-P002 
Rez de chaussée - 

LOCAL CHAUDIÈRE 

6 - Conduits et 
accessoires 

intérieurs - 

Conduits de 

fluides (air, eau, 

vapeur, fumée, 
échappement, 

autres fluides) 

Calorifuge (tresses, 

coquilles, matelas…) 

Calorifuge (tresses, coquilles, 
matelas…) 

 
Analyse à réaliser: 1 couche 

 

Copie des rapports d’essais : 
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-
ci affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
moyenne dans les situations où le faux 
plafond contenant de l'amiante n'est pas 
exposé aux dommages mécaniques mais se 
trouve dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme faible dans 
les situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension à 
terme de la dégradation 

Risque de dégradation ou d’extension rapide 
de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant 
de l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important 
pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 
 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
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Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 

2012, le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante 

est effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des 

résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et 

de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les  conditions définies à l’article R1334-25, dans un 

délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière 

évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures 

d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article 

R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou 

égal à la valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des 

matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à 

compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle 

de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, 

le propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article 

R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle 

sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation 

de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de 

réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau 

d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des 

matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux 

mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de 

la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, 

des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, 

le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des 

locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à 

l’article R.1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. 

Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est 

procédé à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions 

prévues par l’arrêté mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont 

remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque  des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont 

effectués à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux 

traités, à l’examen visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

 
1.  Réalisation d’une  « évaluation  périodique »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné  contenant  de l’amiante,  la  

nature  et  l’étendue  des  dégradations  qu’il  présente  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation  ne conduisent pas à conclure 
à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant  à : 
a)  Contrôler périodiquement  que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant,  
que leur protection  demeure  en bon état de conservation ; 
b)  Rechercher,  le  cas  échéant,  les  causes  de  dégradation  et  prendre  les  mesures  appropriées  pour  les supprimer. 
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2.  Réalisation d’une  « action  corrective  de  premier  niveau »,  lorsque  le  type  de  matériau  ou  produit  concerné contenant  

de  l’amiante,  la  nature  et  l’étendue  des  dégradations  et  l’évaluation  du  risque  de  dégradation conduisent à conclure à 
la nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement,  au recouvrement ou à la protection des seuls éléments 
dégradés, consistant  à : 
a)  Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b)  Procéder à 
la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente,  prendre  les  mesures  
de  protection  appropriées  afin  de  limiter  le  risque  de  dispersion  des  fibres d’amiante ; 
c)  Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits  
contenant  de l’amiante  restant  accessibles  dans la même  zone ; 
d)  Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection  
demeurent  en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation  de  faire  appel  à  une  entreprise  certifiée  pour  le  retrait  ou  le  confinement.  
 

3.  Réalisation d’une  « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou 
produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées  pour limiter  le risque  de dégradation  et la dispersion  des fibres d’amiante.  Cela peut consister  
à adapter,  voire condamner  l’usage  des locaux  concernés  afin d’éviter  toute exposition  et toute dégradation  du matériau 
ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires,  et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire,  afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, 
prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c)  Mettre  en œuvre  les mesures  de protection  ou de retrait  définies  par l’analyse  de risque ; 
d)  Contrôler   périodiquement   que   les  autres   matériaux   et  produits   restant   accessibles,   ainsi   que   leur protection,  
demeurent  en bon état de conservation. 
En fonction des situations  particulières  rencontrées  lors de l’évaluation  de l’état  de conservation, des compléments et 
précisions à ces recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
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7.5 - Annexe - Autres documents 
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Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible  
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Résultat des évaluations périodiques 
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Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

23/01/2024 

Identifiant: M001 
Réf. échantillon: P001 
Description: plaques faux 

plafonds 
Composant de la 
construction: 4 - Plafonds et 

faux plafonds - Faux 

plafonds 
Partie à sonder: Panneaux 
et plaques 
Localisation sur croquis: 

M001 
Sondage: Choc; Sonore; 

Visuel 

Rez de chaussée - LOCAL 

CHAUDIÈRE 

AC1 

 (Z-II-RM)  

 
Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 

     

 
Evaluation des matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante 
Date de la visite Matériaux Localisation Etat de conservation Mesures d’empoussièrement 
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Suivi des travaux de retrait et de confinement de l’amiante   
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Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 

 
Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
 
Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 
d’empoussièrement 
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Fiche récapitulative du Dossier technique amiante 
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Fiche récapitulative du dossier technique « amiante » 

 

Référence du présent DTA : 
Norme méthodologique employée : 

Date de création : 

24/01/INDIVISION/1299 
AFNOR NFX 46-020 d’Août 2017 
23/01/2024 

 

Historique des dates de mise à jour  

Révision Date Objet 

   

 
Informations : cette fiche présente les informations minimales devant être contenues dans la fiche récapitulative mentionnée dans 
l’arrêté du 12 et 21 décembre 2012, du 26 juin 2013 ainsi qu’à l’article R.1334-29-5 du code de la santé publique, à charge pour le 
propriétaire de compléter par toutes informations utiles et spécifiques aux bâtiments concernés. 
Toutes les rubriques mentionnées ci-après sont à renseigner. Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble bâti. 
La fiche récapitulative mentionne les travaux qui ont été réalisés pour retirer ou confiner des matériaux ou produits contenant de 
l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux  ayant conduits à la découverte ou à la suppression de 
matériaux ou produits contenant de l’amiante. 

 

1. – Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département :. ..................... Gironde 
Adresse : ............................... 1 place de la République 
Commune : ........................... 33540 BLASIMON 
 Section cadastrale ZA, Parcelle(s) n° 194 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Périmètre de repérage : ....... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction  
Date de construction : .......... Date du permis de construire non connue 
Fonction principale du bâtiment : Autres 

 

Désignation de la personne détenant le dossier technique « amiante » 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : .................. INDIVISION PELLET 
Adresse : ............................... sur place : M.MICHEL PELLET 
    

Détenteur du dossier technique amiante : 
Nom et prénom : .................. INDIVISION PELLET 
Adresse : ...............................  
   

Modalités de consultation : 
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2. – Rapports de repérage 

 

Numéro de référence du rapport de 
repérage 

Date du rapport 
Nom de la société et de 
l’opérateur de repérage 

Objet du repérage 

24/01/INDIVISION/1299 30/01/2024 
Activ Expertise Marmande Eurl 

SR DIAG 47 
RUCHAUD Sébastien 

Repérage des matériaux de la 
liste A et B au titre de l’article 
R1334-20 et 21 du code de la 
santé publique 

 
Observations : 
néant 

 
 

3. – Liste des locaux ayant donnés lieu au repérage 

 

Liste des différents repérages 
Numéro de rapport de 

repérage 
Liste des locaux visités Liste des pièces non visitées 

Repérage des matériaux de la liste A 
au titre de l’article R1334-20 du 
code de la santé publique 

24/01/INDIVISION/1299 

Rez de chaussée - SALLE BAR, Rez 
de chaussée - SALLE 
RESTAURANT 1, Rez de chaussée 
- SALLE RESTAURANT 2, Rez de 
chaussée - DEGAGEMENT 1, Rez 
de chaussée - DEGAGEMENT 2, 
Rez de chaussée - WC, Rez de 
chaussée - CUISINE, Rez de 
chaussée - LOCAL TECHNIQUE, 
Rez de chaussée - RÉSERVE, Rez 
de chaussée - PLACARD 1, Rez de 
chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE, 
Rez de chaussée - GARAGE 

Néant 

Repérage des matériaux de la liste B 
au titre de l’article R1334-21 du 
code de la santé publique 

24/01/INDIVISION/1299 

Rez de chaussée - SALLE BAR, Rez 
de chaussée - SALLE 
RESTAURANT 1, Rez de chaussée 
- SALLE RESTAURANT 2, Rez de 
chaussée - DEGAGEMENT 1, Rez 
de chaussée - DEGAGEMENT 2, 
Rez de chaussée - WC, Rez de 
chaussée - CUISINE, Rez de 
chaussée - LOCAL TECHNIQUE, 
Rez de chaussée - RÉSERVE, Rez 
de chaussée - PLACARD 1, Rez de 
chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE, 
Rez de chaussée - GARAGE 

Néant 

Autres repérages (préciser) : - - - 
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4. – Identification des matériaux ou produits contenant de l’amiante 

4.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 
visite 

Type de 
repérage 

Matériau ou produit 
Localisation 

précise 
Etat de 

conservation 

MESURES 
obligatoires 

associées 
(évaluation 

périodique, mesures 
d’empoussièrement 

ou travaux de 
retrait ou 

confinement) 

Photo 

23/01/2024 DTA plaques faux plafonds 

Rez de chaussée 
- LOCAL 

CHAUDIÈRE 

Localisation sur 

croquis : M001 
Référence photo : 

PhA001 

AC1 

il faut faire réaliser une 

évaluation périodique de 

l'état de conservation. 

 

4.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la 
visite 

Type de 
repérage 

Matériau ou produit Localisation précise 
Etat de 

conservation 

MESURES 
préconisées par 

l’opérateur 

Néant - -    
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5. – Les évaluations périodiques 

5.1 Evaluation des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

23/01/2024 

Identifiant: M001 

Réf. échantillon: P001 
Description: plaques faux 
plafonds 
Composant de la 

construction: 4 - Plafonds et 

faux plafonds - Faux 
plafonds 
Partie à sonder: Panneaux 

et plaques 
Localisation sur croquis: 

M001 
Sondage: Choc; Sonore; 

Visuel 

Rez de chaussée - LOCAL 
CHAUDIÈRE 

AC1 

Contrôle triennal de l'état 

de conservation 
 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

5.2 Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 

 
5.3 Evaluation des matériaux et produits hors liste A,  B de l’annexe 13-9 contenant de 
l’amiante 

Date de la visite Matériaux Localisation 
Etat de conservation et 

préconisations* 
Mesures d’empoussièrement 

     

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe de ce présent rapport 
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6. – Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 

6.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

6.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 

visuel et mesures 

d’empoussièrement 

      

 
6.3 Matériaux et produits hors liste A et B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 

 

Matériaux Localisation Nature des travaux Date des travaux 
Entreprises 

intervenantes 

Résultats de l’examen 
visuel et mesures 

d’empoussièrement 
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7. – Croquis et Photos 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47, auteur 
: RUCHAUD Sébastien 

Dossier n° 24/01/INDIVISION/1299 du 30/01/2024 
 Adresse du bien : 1 place de la République  33540 BLASIMON 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47, auteur 
: RUCHAUD Sébastien 

Dossier n° 24/01/INDIVISION/1299 du 30/01/2024 
 Adresse du bien : 1 place de la République  33540 BLASIMON 

Légende 
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Nom du propriétaire : 
INDIVISION PELLET 
Adresse du bien :  

1 place de la République 
33540 

BLASIMON 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE 
Ouvrage : 4 - Plafonds et faux plafonds - Faux plafonds 
Partie d'ouvrage : Panneaux et plaques 
Description : plaques faux plafonds 
Localisation sur croquis : M001 

 

Photo n° PhA002 
Localisation : Rez de chaussée - LOCAL CHAUDIÈRE 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Description : Calorifuge (tresses, coquilles, matelas…) 
Localisation sur croquis : M002 

 

 
 

8. - Recommandations générales de sécurité du dossier technique amiante 

 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés 
à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le 
bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  
Ces mesures sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à 
jour en application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.  
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La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et 
des différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre 
la mise en œuvre des mesures visant à prévenir les expositions.  
Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le 
propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque 
bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  

1. Informations générales  

a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure 
les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent 
longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer 
(CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, 
non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements 
pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas 
d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui 
réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque 
de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.  

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 
caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas 
d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, 
friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont 
pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une 
évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises 
par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des 
articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de 
matériaux et produits contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-
129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 
1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux 
(http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple  
:  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères 
dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de 
remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures 
nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la  
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propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse 
suivante : www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et 
d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 
réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, 
c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets 
produits, conformément aux dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au 
sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la 
responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer 
d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés 
et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante 
et par le code de l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous 
les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, 
aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant 
de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage 
appropriés aux déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus 
du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être 
envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des 
installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En 
particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent 
être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets 
d’amiante peuvent être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale 
et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets 
dangereux ;  

• de la mairie ;  

• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement 
accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les 
autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant 
l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets.  
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans 
une déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas 
remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 24/01/INDIVISION/1299 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 1 
place de la République 33540  BLASIMON. 
 

Je soussigné , RUCHAUD Sébastien, technicien diagnostiqueur pour la société Activ Expertise Marmande Eurl SR DIAG 47 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi qu’en atteste mes 
certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
26/11/2027 (Date d'obtention : 
27/11/2020) 

DPE RUCHAUD sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
03/01/2028 (Date d'obtention : 
04/01/2021) 

Plomb RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
03/01/2028 (Date d'obtention : 
04/01/2021) 

Electricité RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
03/01/2028 (Date d'obtention : 
04/01/2021) 

Gaz RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
26/11/2027 (Date d'obtention : 
27/11/2020) 

Termites RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT C3327 
26/11/2027 (Date d'obtention : 
27/11/2020) 

Audit Energetique RUCHAUD Sébastien LCC QUALIXPERT AEC3327 
28/02/2025 (Date d'obtention : 
01/04/2023) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10784423304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les conséquences d’un 
engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire, 
ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé 
d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et diagnostics 
composant le dossier. 

-  
 

Fait à BLASIMON, le 23/01/2024 
 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 
d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un 
engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d’Etat 
définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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AXA France IARD, atteste que :
SARL  SR DIAG 47
16 AV PASTEUR
47180 SAINTE BAZEILLE

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10784423304 ayant pris effet le 05/12/2023 garantissant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités 
suivantes : 

DIAGNOSTIQUEUR IMMOBILIER ADHERENT A LA FRANCHISE ACTIV'EXPERTISE 

Diagnostics relevant du DDT (Dossier de Diagnostic Technique) soumis à obligation d'assurance 
: 

- Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique 
- L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 
1334-13 du code de la santé publique 
- L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du Code de la construction et de 
l'habitation 
- L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L. 134-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
- Le diagnostic de performance énergétique 
- L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Diagnostics relevant du DDT (Dossier de Diagnostic Technique ) non soumis à obligation 
d'assurance : 
- L'état des risques et pollution

Diagnostics annexes : 
Assainissement collectif 
Diagnostic Loi Carrez 
Etat de la conformité de la Sécurité piscine
Etat des lieux locatifs 
Mesure du radon dans les maisons individuelles et immeubles à usage d’habitation 

Votre Assurance

Vos références :

EI MORANDEAU DENIS
26 AV VICTOR HUGO
84200 CARPENTRAS
Tél : 0490630038
Fax : 04 90 60 53 46
Email : AGENCE.MORANDEAU@AXA.FR
Portefeuille : 0084075144

AGENT

Contrat n° 10784423304
Client n° 3948459204

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

SARL  SR DIAG 47
16 AV PASTEUR
47180  SAINTE BAZEILLE FR
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AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

2/3

Diagnostic Loi Pinel 
Bilans thermiques : infiltrométrie limitée au contrôle de conformité a la RT 2012 et RE 2020. 
Bilans thermiques : thermographie infrarouge. 
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux (hors milieu industriel) 
Diagnostic Eco Prêt 
Diagnostic Loi Boutin 
Calcul des millièmes
Diagnostic Technique SRU 
Diagnostic Humidité

Extension : 
Audit Energétique 
La garantie du contrat est étendue aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile incombant à l’assuré 
en raison de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non causés aux tiers du fait de la 
réalisation d’audit énergétique sous réserve que l’assuré déclare que cet audit porte uniquement sur 
les bâtiment ou parties de bâtiment à usage d'habitation comprenant un seul logement, que son 
activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maîtrise d'œuvre et qu’il ne mette 
pas en relation les clients avec des professionnels du bâtiment. Dans le cas contraire, aucune 
garantie ne sera accordée au titre du contrat responsabilité civile. Exclusion : Les dommages 
résultant d’un audit énergétique réalisé pour les immeubles à usage d'habitation comprenant 
plusieurs logements conformément à l’article 1 du décret n° 2022- 780 du 4 mai 2022

ACTIVITE ACCESSOIRE OPTIONNELLE : 
- État parasitaire relatif à la présence d'insectes xylophages, à larves, nidificateurs et de champignons lignivores, 
- Diagnostic "Amiante" Recherche d'Amiante avant travaux ou démolition.

A l’exclusion, pour l'ensemble des activités de : 
- toute activité d’extraction, d’exploitation et d’enlèvement d’amiante. 
- toute immixtion en maîtrise d'œuvre ou préconisation technique portant sur des ouvrages visés 
par les articles 1792 à 1792-6 du Code Civil ; des missions de contrôle technique visées par le 
Code de la Construction et de l'Habitation ; des missions relevant de bureau d’études pour les 
ouvrages relevant des articles 1792 à 1792-6 du Code Civil. 
- toutes activités relevant de l’exercice d’une profession règlementée autre que celle de 
diagnostiqueur immobilier telle que le conseil juridique ou la gestion immobilière et toutes 
activités de conseil et de bureau d’études industriels.

Audit Energétique La garantie du contrat est étendue aux conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
incombant à l’assuré en raison de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non causés aux 
tiers du fait de la réalisation d’audit énergétique sous réserve que l’assuré déclare que cet audit porte uniquement 
sur les bâtiment ou parties de bâtiment à usage d'habitation comprenant un seul logement, que son activité ne 
peut en aucun cas être assimilable à une mission de maîtrise d'œuvre et qu’il ne mette pas en relation les clients 
avec des professionnels du bâtiment. Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée au titre du contrat 
responsabilité civile. Exclusion : Les dommages résultant d’un audit énergétique réalisé pour les immeubles à 
usage d'habitation comprenant plusieurs logements conformément à l’article 1 du décret n° 2022- 780 du 4 mai 
2022

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités 
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AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance

3/3

de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat.

Fait à CARPENTRAS le 10 janvier 2024
Pour la société :

Page 90



Page 91



1 professionnel mentionné à l’article R. 271-1 du code de la construction et de l’habitation certifié pour réaliser un diagnostic 
de performance énergétique 
2   organisme certificateur accrédité par le COFRAC certification de personnes n°4-0094 portée disponible sur www.cofrac.fr . 

 
F786 Attestation audit énergétique prorogation 14 mois Version A 221223 
 

 

 

Attestation N° AEC3327 

 

Cette prorogation de la durée de validité de l’attestation, ainsi que l’attestation doivent être :   

- présentés au propriétaire ou à son mandataire lors de la visite du logement 

- et annexés à cet audit énergétique. 

 

Mme/M. Sébastien RUCHAUD, titulaire de l'attestation relative à la capacité de réaliser les audits énergétiques 

prévus à l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de l’habitation, délivrée par LCC Qualixpert, a obtenu la 

prorogation de sa durée de validité3 jusqu'au 28/02/2025, après une évaluation favorable, LCC Qualixpert, d’au 

moins deux audits énergétiques, prévus à L. 126-28-1 susmentionné.  

Ces audits énergétiques ont été réalisés depuis la date de prise d’effet de cette attestation.  

 

Date de prise d’effet de la prorogation de la durée de validité de l’attestation : 01/01/2024 

 

Date de fin de validité de l’attestation : 28/02/2025 

 

 

Signature du responsable de l’OC  

  

                                                                                                                           

 

  

 

Prorogation de la durée de validité de l’attestation relative à 

la capacité de réaliser les audits énergétiques prévus à 

l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de 

l’habitation, établie pour un diagnostiqueur immobilier 

DPE1, délivrée par   

LCC QUALIXPERT 
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 24/01/INDIVISION/1299 Date de réalisation : 30 janvier 2024 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 33-2019-07-23-004 du 23 juillet 2019, modifié le 31 mars 2022.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
1 Pl. de la République
33540 Blasimon

Référence(s) cadastrale(s):

ZA0194

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Vendeur
INDIVISION PELLET

Acquéreur
-

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). La présence
de Catastrophes Naturelles sur la commune rend obligatoire la déclaration de sinistres.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

Aucune procédure en vigueur sur la commune - - -

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(1)

non - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(2)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.  

Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Fort

Plan d'Exposition au Bruit
(3)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 1 site* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(2)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(3) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.
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Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque
important d'Inondation Non -

AZI : Atlas des Zones
Inondables Non -

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Oui Présence d’un PAPI sur la commune sans plus d’informations sur
l’exposition du bien.

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Non -

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Oui Le bien se situe dans une zone tampon de 1000 mètres autour d'une
canalisation.

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/

30 janvier 2024
1 Pl. de la République

33540 Blasimon
Commande INDIVISION PELLET
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30 janvier 2024
1 Pl. de la République

33540 Blasimon
Commande INDIVISION PELLET
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30 janvier 2024
1 Pl. de la République

33540 Blasimon
Commande INDIVISION PELLET

Réf. 24/01/INDIVISION/1299 - Page 3/14

État des Risques et Pollutions
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au

potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l’établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l’acte authentique ou du contrat de bail.

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

Parcelle(s) : ZA0194
1 Pl. de la République 33540 Blasimon

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle, minière ou technologique)

Information relative à la pollution des sols

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Parties concernées

Document réalisé le : 30/01/2024

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques naturels pris en compte sont liés à :
Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique
Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui  non x
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  prescrit oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  appliqué par anticipation oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques miniers pris en compte sont liés à :
Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre
L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui  non x
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  approuvé oui  non x
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  prescrit oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques technologiques pris en compte sont liés à :
Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non x
L'immeuble est situé en zone de prescription oui  non x
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non
Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur, disponible auprès de la Préfecture

L’immeuble est situé dans une zone de sismicité classée en :
 

zone 2
Faible  

zone 3
Modérée  

zone 4
Moyenne  

zone 5
Forte

zone 1
Très faible

x

L'immeuble se situe dans une zone à potentiel radon :
 

zone 2
Faible avec facteur de transfert  

zone 3
Significatif

zone 1
Faible

x

L’immeuble a donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS)
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

oui  non x

L’immeuble est situé sur une commune concernée par le recul du trait de côte et listée par décret oui  non x
L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d’urbanisme :

oui, à horizon d’exposition de 0 à 30 ans  oui, à horizon d’exposition de 30 à 100 ans  non  zonage indisponible
L’immeuble est concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui  non
L’immeuble est concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser
*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

Vendeur  INDIVISION PELLET  à  le 

Acquéreur  -  à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas
mentionnés par cet état.
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2022 31/12/2022 03/05/2023

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2011 30/06/2011 17/07/2012

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine
24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 01/02/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Par submersion marine - Glissement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/06/1991 02/06/1991 03/04/1992

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1990 31/12/1991 07/02/1993

Effondrement 01/06/1989 31/12/1989 24/05/1990

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 02/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Bordeaux - Gironde Adresse de l'immeuble :
Commune : Blasimon 1 Pl. de la République

Parcelle(s) : ZA0194
33540 Blasimon
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

INDIVISION PELLET -
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par Activ'Expertise France en date du 30/01/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle se
trouve le bien est soumise à l'obligation en matière d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque
réglementé.

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 33-2019-07-23-004 du 23 juillet 2019, modifié le 31 mars 2022

> Cartographies : 

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   -  Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine

Qu'est-ce que le radon?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 
l’OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.
À long terme, l’inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 
proportionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa vie.
En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu’environ 3000 décès par an lui sont 
imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 
élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 
chimiquement. Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration 
très variable d’un lieu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation…
Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 
moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 
comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des 
concentrations élevées.
Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 
bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d’air (Bq/
m³) et le niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 
Bq/m³. Il existe néanmoins d’importantes disparités liées aux 
caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 
concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 
matière d’aération et de chauffage.

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :
 aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;
 ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;
 veiller à l’entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d’aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :
 assurer l’étanchéité de l’interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux) ;
 améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

Comment connaître l’exposition au radon dans son habitation ?

Quel est le risque pour la santé ?

Le seul moyen de connaître son niveau d’exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 
moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 
préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.
Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 
campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l’agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)).
Il est recommandé d’avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 
généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l’exposition au radon dans son habitation ?

1/2
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium 
présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières…
Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d’émettre certaines recommandations selon son intensité.

Pour en savoir plus – contacts utiles

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3)

Le potentiel radon des sols

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre.
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m³, aucune action particulière n’apparaît aujourd’hui nécessaire, à 
l’exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l’air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d’obstruction des systèmes de ventilation…).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour 
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité.
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m³), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des 
solutions techniques pour réduire l’exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l’issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres…), il convient de s’assurer du maintien d’un taux de renouvellement de l’air suffisant et d’aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 
l’évolution de sa situation.

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires              Mai 2023                article L.125-5 du code l’environnement
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